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SOMMAIRE 

Introduction 
 
Le site Natura 2000 FR5402008 « Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents » 
forme un vaste complexe alluvial qui sõ®tend sur 4 342 ha et englobe la plaine alluviale de la 
rivière la Seugne, un des principaux affluents de la Charente, et de ses principaux tributaires. 
 
Lõint®r°t majeur du site r®side dans la pr®sence continue depuis plus de cinquante ans dõune 
population de Vison dõEurope, esp¯ce dõint®r°t communautaire, prioritaire, en voie de 
disparition en Europe. Le bassin versant de la Seugne fait en effet partie dõun des derniers 
noyaux de population de cette esp¯ce en Europe, qui sõ®tend sur une petite partie du Sud-Ouest 
de la France. Cõest principalement pour cette raison que le site a été proposé à la commission 
europ®enne par la France comme Site dõInt®r°t Communautaire. 
 
Cette problématique est donc particulièrement prise en compte dans ce document, à la fois dans 
la phase de diagnostic, en suivant les recommandations du « Guide méthodologique pour la 
prise en compte du Vison dõEurope dans les documents dõobjectifs » (Collectif, 2004) et dans la 
phase de définition des actions. 
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I.  LA SEUGNE , UN DES PRINCIPAUX AFFLUENTS  DE LA 

CHARENTE  

 

I.1. PRESENTATION GENERALE  DU SITE NATURA 2000 
 
Le site Natura 2000 « Haute vallée de la Seugne, en amont de Pons et affluents » FR5402008 
sõ®tend au sud-est de la région Poitou-Charentes, sur les deux départements de Charente-
Maritime et Charente .  Il concerne un total de 67 communes, 58 en Charente-Maritime , et 9 en 
Charente.  
 
Il forme  un vaste complexe alluvial qui  englobe la plaine alluviale de la rivière Seugne et de ses 
principaux affluents comme le Medoc, le Trèfle, le Tâtre, le Pharaon, la Pimparade, en rive 
droite, la Maine , le Tort, la Laurençanne, en rive gauche. 
 
Il sõagit pour lõessentiel de cours dõeau lents ¨ nombreux m®andres et ramifications isolant des 
´lots bois®s peu accessibles ¨ lõhomme et bord®s de forêts alluviales bien développées, à 
structure hétérogène. 
 
Lõint®r°t majeur du site r®side dans la pr®sence dõune population de Vison dõEurope. Cõest lõun 
des plus importants sites de la r®gion pour cette esp¯ce dõint®r°t communautaire en voie de 
disparition en Europe occidentale. Dõapr¯s les donn®es bibliographiques, le site abrite aussi des 
habitats représentatifs des écosystèmes de vallée en région de plaine atlantique, dont certains 
sont dõint®r°t communautaire : forêts alluviales, friches humides à hautes herbes, prairies. En 
dehors du Vison dõEurope, on trouve dõautres esp¯ces dõint®r°t communautaire comme la 
Loutre dõEurope, le Grand Rhinolophe, la Cistude dõEurope, ou la Rosalie des Alpes. 

 

FICHE DõIDENTITÉ DU SITE 
 
NOM  : Haute vallée de la Seugne, en amont de Pons et affluents. 

Site FR5402008 (N° 79) 

 
DÉPARTEMENTS  : Charente-Maritime et Charente  
 
COMMUNES  : Agudelle, Allas -Bocage, Allas-Champagne, Baignes-Sainte-Radegonde, Barbezieux-

Saint-Hilaire, Barret, Belluire, Berneuil, Brie -Sous-Archiac, Champagnac, Chatenet, Chaunac, 
Chepniers, Clam, Clion, Condeon, Fleac-Sur-Seugne, Fontaines-D'Ozillac, Guimps, Guitinières, 
Jazennes, Jonzac, Leoville, Lussac, Marignac, Merignac,  Meux, Mirambeau, Moings, Montchaude, 
Montlieu -La-Garde, Mortiers, Mosnac, Neuillac, Neulles, Nieul -Le-Virouil, Ozillac,   Le Pin, Polignac, 
Pommiers-Moulons, Pons, Pouillac, Reaux, Reignac, Rouffignac, Saint-Ciers-Champagne, Sainte-
Colombe, Saint-Genis-De-Saintonge, Saint-Georges-Antignac, Saint-Germain-De-Lusignan, Saint-
Germain-De-Vibrac, Saint-Gregoire-D'Ardennes, Saint-Hilaire -Du-Bois, Saint-Leger, Saint-Maigrin, 
Saint-Maurice-De-Tavernole, Saint-Medard, Saint-Sigismond-De-Clermont, Saint-Simon-De-Bordes, 
Soubran, Sousmoulins, Tatre, Tugeras-Saint-Maurice, Touverac, Vibrac, Vill ars-En-Pons, Villexavier. 

 
SUPERFICIE TOTALE INDICATIVE  : 3 790 ha en Charente-Maritime  et 551 ha en Charente. 
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I.2. LE CONTEXTE PHYSIQUE  
 

I.2.1. Le bassin versant de la Seugne 
 
La Seugne est un affluent rive gauche de la Charente. La superficie de son bassin versant est 
estimée à 98 000 ha dans sa globalité, dont 90 % dans le département de la Charente-Maritime  et 
10 % dans celui de la Charente. Elle représente environ 10 % de la surface du bassin versant 
global de la Charente. 
 
La Seugne est la rivière la plus importante en linéaire dans le département de la Charente-
Maritime. À vol dõoiseau, la rivi¯re parcourt environ 80 km entre sa source à Montlieu-la-Garde 
et la confluence avec la Charente, en amont de Saintes. 
 
La Seugne possède de nombreux affluents dont les plus importants sont le Trèfle et la Maine, 
qui confluent tous deux entre Saint-Georges dõAntignac et Mosnac. 
 
La Seugne est une rivi¯re artificialis®e depuis plusieurs centaines dõann®es, qui poss¯de de 
multiples bras et biefs liés à la présence de nombreux moulins. Le linéaire réel de la totalité du 
réseau hydrographique est donc très important (plus de 400 km). 
 
Les deux principales agglom®rations travers®es par le cours dõeau sont Jonzac (sous-préfecture 
de Charente-Maritime), et Pons (chef-lieu de canton). 

 
 

I.2.2. Le climat  
 
Le climat de cette partie du territoire est de type océanique tempéré. Les hivers sont doux et les 
étés chauds et secs. Le département de Charente-Maritime connaît le meilleur ensoleillement du 
littoral atlantique.  
 
Situ®s ¨ lõint®rieur des terres, le sud-est de la Charente-Maritime et le sud -ouest de la Charente 
présentent une amplitude thermique et une pluviométrie plus importante s que la partie littorale 
du département de Charente-Maritime.  
 
Les températures varient en moyenne de +5 ÁC en hiver ¨ +20 ÁC en ®t®. Lõensoleillement 
annuel estival est dõenviron 2024 heures dans la r®gion de Cognac (une vingtaine de km au 
nord -est de Pons). 
 
La pluviométrie est élevée en automne et en hiver. Elle est de 950 mm/an  en moyenne en Haute 
Saintonge. 
 
Les orages sont fr®quents ¨ lõint®rieur des terres, mais les vents d®passant les 60 km/h ne sont 
observ®s quõune vingtaine de fois/an  en moyenne. 
 

 

I.2.3. La topographie et le relief  
 
Le bassin versant de la Seugne est caractérisé par des reliefs peu marqués et des altitudes 
relativement faibles, ne dépassant guère 120 m NGF dans les zones situées en amont du bassin. 
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Les fonds de vallées du site Natura 2000 ont une alti tude comprise entre 90 m et 10 m. 
 
La naissance des reliefs est li®e ¨ la mise en place de d®formations de lõ®corce terrestre qui 
peuvent prendre la forme de failles ou de plis.  
 
Dans la r®gion, lõanticlinal de Jonzac et le synclinal de Saintes-Barbezieux encadrent une faille 
principale qui coupe la Seugne entre Pons et Jonzac selon une orientation sud-ouest ð nord -est. 
 
 

I.2.4. La nature du  sol et du sous-sol 
 
La Seugne et ses affluents sont installés sur des alluvions fluviatiles récentes constituées de 
limons sableux et de sables à petits galets et débris calcaires.  
 
Ces alluvions récentes reposent, dans les régions de Pons et Jonzac, sur des formations calcaires 
datant du Crétacé supérieur (ère secondaire). Entre Jonzac et Barbezieux, les alluvions récentes 
reposent sur des sables kaoliniques et des argiles sableuses datant du Tertiaire. Enfin, dans la 
région de Montlieu -la-Garde (au sud-ouest de lõaire dõ®tude), les formations fluviatiles se sont 
établies sur des calcaires datant du Crétacé supérieur. 
 
Les sols des vallées de la Seugne et de ses affluents sont plus ou moins tourbeux et 
hydromorphes. Dans les régions de Pons et de Jonzac, les terres de Champagne (ou « aubues ») 
se sont installées sur les formations calcaires. Ces sols sont surtout des rendzines typiques, 
riches en carbonates et en argile héritée du calcaire. Leur couleur est blanchâtre à grise, parfois 
noire et leur teneur en humus est faible. Les terres de Doucins installées entre Jonzac et 
Barbezieux sur les roches sablo argileuses sont constituées de sols argilo-limoneux. Ce sont des 
sols bruns acides plus ou moins lessivés. 
Dans la région de Montlieu -la-Garde, sur les collines calcaires se sont installées des terres de 
Champagne. Il sõagit ici, de rendzines minces, peu ®volu®es, assez riches en carbonates et en 
argiles et de couleur grisâtre à blanchâtre. 

 

 

I.2.5. Les eaux souterraines 
 
Dans la r®gion de Jonzac, lõaquif¯re principal est un r®servoir de nappes superficielles du 
Santonien inférieur -Coniacien-Turonien. Cette nappe circule dans des fissures et chenaux au 
sein dõassises carbonat®es propices à la karstification. La nappe est drainée par la Seugne et ses 
affluents. Cet aquifère principal se poursuit en profondeur.  
 
Entre Jonzac et Barbezieux, les formations tertiaires sablo-argileuses ont permis la mise en place 
dõun r®seau actif de drainage tr¯s ramifi® et tr¯s dense. Il sõagit dõun ensemble tr¯s faiblement 
perméable et possédant peu de ressources en eaux souterraines. Il constitue une formation-
relais pour lõalimentation des nappes sous-jacentes.  
 
Les nappes aquifères profondes ont été détectées au Lias inférieur-Trias. Les grès du Trias ont 
dõassez bonnes propri®t®s de r®servoir renfermant une eau assez faiblement min®ralis®e (source 
BRGM). 
 
La plupart des aquifères superficiels sont en liaison avec le réseau hydrographique sur lequel ils 
possèdent un rôle régulateur. 
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Ils fournissent lõessentiel des ®coulements des cours dõeau en ®t® et tout pr®l¯vement effectu® 
dans ces nappes a des répercussions sur le débit des rivières. 
Ces aquifères présentent également une forte vulnérabilité aux po llutions, pricipalement 
dõorigine agricole (nitrates, pesticides). 

 
 

I.2.6. Le réseau hydrographique  
 
La Seugne est un affluent rive gauche de la Charente avec laquelle elle conflue sur la commune 
de Gonds, une vingtaine de km au nord de Pons. La rivière prend sa source dans le 
département de la Charente-Maritime , au pied de la colline de Montlieu -la-Garde, au lieu-dit 
« les Jards ». Elle traverse un nombre important de communes dont Jonzac, Mosnac et Pons.  
 
Elle draine un bassin versant total dõune superficie de 980 km 2 et de nombreuses sources 
latérales et petits ruisseaux viennent grossir ses eaux sur la totalité de son parcours. En amont 
de Pons, ses principaux affluents sont : 

- en rive droite  : le Pharaon, la Pimparade, le Trèfle (et son affluent le Tâtre), le 
Médoc ; 

- en rive gauche : la Maine (et ses affluents le Tort et le Tarnac), la Laurençanne, la 
Soute. 

 
La Seugne présente un cours unique qui décrit de larges méandres de la source jusquõ¨ lõamont 
de Jonzac ; seuls de longs biefs de moulins et le réseau de drainage du fond de vallée divisent 
les écoulements. La configuration est identique pour ses principaux affluents, le Trèfle et la 
Maine. Puis, le cours se divise en de nombreux bras pour drainer une ancienne zone 
marécageuse.  
 
Les cours de la Seugne et de ses affluents sont jalonn®s dõun grand nombre dõouvrages, 
essentiellement des syst¯mes hydrauliques dõanciens moulins, ainsi que des clapets de 
répartition.  
 
La Seugne et ses affluents sont non domaniaux. Lõentretien du lit incombe donc aux 
propr iétaires. Néanmoins, sur la majorité des communes, cet entretien est délégué à des 
Syndicats Intercommunaux dõAm®nagement Hydraulique. 
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I.3. LES AMENAGEMENTS  HYDRAULIQUE S DE LA SEUGNE, DE LA 

CREATION DES MOULINS  AUX AMENAGEMENTS HYD RO-

AGRICOLES  
 
Lõ®tat actuel de la Seugne et de son lit majeur résulte en grande partie des aménagements 
successifs qui sõy sont d®roul®s. Deux dõentre eux ont plus particuli¯rement modifi® lõ®tat 
naturel du cours dõeau et de sa vall®e : 
 - la création de moulins ; 
 - les aménagements hydro-agricoles. 
 

I.3.1.La création de moulins  
 
Au XIXième  si¯cle, on a connu jusquõ¨ 147 moulins sur les cours de la Seugne amont et de ses 
affluents ; environ 115 seraient encore pr®sents aujourdõhui.  
 
Selon leurs usages et leur fonctionnement, on distinguait trois types de moulins  : 
 - les moulins à farine de blé et chanvre ; 
 - les moulins à huile de noix et de tournesol ; 
 - les scieries. 
 
Ces moulins à eau étaient souvent « doublés è par des moulins ¨ vent, aujourdõhui pour la 
plupart dispar us ou en ruine (certains bien conservés et restaurés), installés sur les hauteurs. Ils 
fonctionnaient lõ®t® lorsquõil nõy avait pas assez dõeau dans la rivi¯re, ce qui tend ¨ montrer que 
les probl¯mes de quantit® dõeau ne datent pas dõaujourdõhui. 
 
La hauteur de chute des moulins à eau est généralement comprise entre 1 et 3 m ; leur 
construction  sõaccompagne de la cr®ation de plusieurs types dõouvrages hydrauliques : 
 - ouvrages de répartiti on des débits en amont (seuils) ; 
 - canal dõam®n®e et de fuite sur lequel est implanté le moulin (bief)  ; 

- déversoir de trop-plein et son canal de fuite. 
 
La Seugne est ainsi transformée en rivière à bras multiples, équipée de nombreux ouvrages de 
répartition.  
 
Beaucoup de moulins ont disparu après la révolution industr ielle, ceux qui ont survécu étant 
souvent en mauvais état. 
Dépouillés de leurs machines, la plupart ont été transformés, après restauration, en résidences 
principales ou secondaires, hôtels-restaurants, g´tesé Des associations oeuvrent pour la 
restauration de ce patrimoine. 
 
Les propriétaires ne connaissent généralement pas le r¯glement dõeau de leur moulin et ne 
savent pas comment, selon le r®gime hydraulique de la rivi¯re, manïuvrer les vannes (les 
r¯glements dõeau, ®tablis au XIXième siècle, définissent le niveau légal de la retenue, le 
propriétaire étant tenu de le ver les vannes de décharge pour maintenir les eaux du niveau 
légal). 
Par ailleurs, depuis la loi sur lõeau du 3 janvier 1992, pendant la p®riode estivale, certains arr°t®s 
préfectoraux obligent  les propriétaires à bloquer les ouvrages afin de maintenir un niveau dõeau 
dans la rivière. 
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I.3.2.Les aménagements hydro-agricoles 
 
À lõorigine domin®e par les prairies humides utilisées pour lõ®levage bovin, la vall®e de la 
Seugne a connu, comme beaucoup dõautres vall®es, de profondes modifications dues à des 
am®nagements lourds dõhydraulique agricole. 
 
Créés progressivement à partir de la fin des années 1960, les Syndicats Intercommunaux 
dõAm®nagement Hydraulique entreprennent dõimportants travaux dõaménagement des cours 
dõeau et de leur lit majeur, visant un double objectif : 

- assainir les terres pour permettre leur mise en culture ; 
- lutter contre les inondations.  

 
Ces travaux sont de deux natures : 

- modification de la morphologie des cours dõeau : approfondissement et rectification 
du lit mineur  ; 

- remplacement dõanciens ouvrages de moulins (souvent seuils fixes en travers de la 
rivière) par des ouvrages mobiles autorisant un assainissement des terres. 

 
La gestion des nouveaux ouvrages hydrauliques est alors confiée aux propriétaires de moulins, 
à des responsables communaux, ou à des éclusiers bénévoles. 
 
Toutefois, tout le lin®aire de cours dõeau de la Haute Seugne nõa pas fait lõobjet de ces 
aménagements ; cõest le cas de lin®aires importants, comme ceux de la Seugne moyenne (entre 
Jonzac et Pons) et de la Maine. Le tableau ci-après récapitule, par Syndicat, les aménagements 
réalisés. 
 

Syndicat  Date de création 
Nombre de 
communes 

Travaux lourds 
réalisés 

Laurençanne Octobre 1967 5 oui  

Seugne amont et Pharaon Mai 1975 34 oui  

Trèfle et affluents en Charente-
Maritime  

Avril 1979  26 oui  

Tort  Janvier 1980 5 oui  

Trèfle en Charente Juin 1980 6 non 

Vallée du Médoc Décembre 1983 7 oui  

Seugne moyenne et affluents Décembre 1999 23 non 

Maine Décembre 1990 22 non 

 
Tableau 1 : Les aménagements hydrauliques sur la Haute vallée de la Seugne 

 
L¨ o½ ils ont ®t® r®alis®s, les travaux dõassainissement et de recalibrage ont eu pour principaux 
effets : 

- lõincision du lit ¨ lõorigine de la destabilisation et de lõ®rosion des berges, ainsi que la 
réduction des écoulements en été, aggravant lõeutrophisation des eaux ; 

- lõ®vacuation rapide de lõeau, la diminution des possibilit®s de r®tention de la rivi¯re, 
de ses annexes hydrauliques et de son lit majeur (régression des zones humides), 
facteurs contribuant ¨ lõaggravation des ®tiages. 



Atelier BKM ï DOCOB du site Natura 2000 « Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents » 

Septembre 2011 

 

16 

II.  LõOCCUPATION DU SOL  

 
Le site Natura 2000 de la « Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents » est assez 
peu urbanisé et ne comprend pas de grandes agglomérations. Les communes les plus 
imporantes en étendue des zones agglomérées et population sont Jonzac (sous-préfecture de 
Charente-Maritime), et Pons (chef-lieu de canton). 
 
Au sein des vall®es de lõaire dõ®tude, on compte 13 modes dõoccupation du sol différents, selon 
la nomenclature européenne standardisée Corine Land Cover. Leur superficie et proportion  
relatives sont détaillées dans le tableau ci-dessous. 
 

Code Corine 
Land Cover  

Intitulé  Superficie  
% de 

recouvrement  

1.1 Zones urbanisées 226,67 ha 2,5 % 

1.4.1 Espaces verts 47,91 ha 0,5% 

2.1 Terres arables 4 331, 87 ha 49,7 % 

2.2.1 Vignobles 63,88 ha 0,7 % 

2.2.2 Vergers et petits fruits  20,39 ha 0,2 % 

2.3 Prairies 1 109,81 ha 12,7 % 

3.1.1 Forêts de feuillus 1 639,79 ha 18,8 % 

3.1.2 Forêts de résineux 39,81 ha 0,45 % 

3.1.3 Forêts mélangées 19,79 ha 0,2 % 

3.2.2 Landes et broussailles 102,46 ha 1,15 % 

4.1 Zones humides intérieures 845,84 ha 9,7 % 

5.1.1 Lit des rivières  166,56 ha 1,9 % 

5.1.2 Plans dõeau 124,41 ha 1,4 % 

TOTAL  8 739,19 ha 100 % 

 
Tableau 2 : Mode dõoccupation du sol de lõaire dõ®tude 

 
Lõoccupation du sol est ¨ forte dominante agricole, avec plus de 60 % de recouvrement de lõaire 
dõ®tude, dont près de 50 % en terres cultivées. En revanche, la proportion de prairies est 
nettement plus faible : 12,7 %. Ce dernier chiffre cache mal les disparités locales, puisquõil existe 
une majorit® dõespaces o½ les prairies sont absentes ou peu ®tendues, et dõautres o½ elles sont 
encore bien présentes (voir les cartes occupation du sol) : vallée de la Seugne entre Champagnac 
et Jonzac, vallée du Pharaon. 
 
Le restant de lõoccupation du sol est surtout repr®sent® par des boisements feuillus (18,8 %),  
ceux-ci comprenant les boisements alluviaux naturels et les plantations d e peupliers. On trouve 
aussi quelques forêts de résineux, surtout en tête de bassin versant. 
 
Enfin, les zones humides int®rieures (m®gaphorbiaies, roseli¯res, cari­aiesé), repr®sentent une 
part non négligeable de lõoccupation du sol (9,7 %). Les secteurs où les espaces naturels sont les 
plus étendus sont là où la valléee est la plus large et la plus humide : Seugne entre Jonzac et 
Pons, Maine et Trèfle près de leur confluence avec la Seugne. 
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III.  LE CONTEXTE ADMINISTR ATIF ET DEMOGRAPHIQU E 

 

III.1.  LA SITUATION ADMINI STRATIVE  
 
Le site de la haute vall®e de la Seugne sõ®tend sur 67 communes, r®parties sur dix cantons et 
deux départements, la Charente-Maritime (58 communes concernées) et la Charente (9 
communes). 

Quatre Communautés de Communes sont impliquées, ainsi que trois Pays. La majorité des 
communes appartiennent au Pays de la Haute Saintonge, hormis trois communes qui font 
partie de la Saintonge Romane, tandis que les communes situées en Charente adhèrent au Pays 
Sud-Charente. 

Le tableau 3 récapitule la répartitio n administrative des différentes communes du site.  

 

Communes Cantons 
Communauté de 

Communes 
Pays Département  

Baignes-Sainte-Radegonde 

Baignes-Sainte-
Radegonde 

CDC des 3B 

 

 
 
 

Sud-Charente 16 

Condeon 

Le Tâtre 

Reignac 

Touverac 

Barbezieux-Saint-Hilaire   
Barbezieux-
Saint-Hilaire  

 

Barret 

Guimps 

Montchaude 

Allas-Champagne  

 
 

Archiac  

CdC de la Haute-
Saintonge 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Haute-
Saintonge 17 

Brie-Sous-Archiac 

Neuillac  

Neulles 

Saint-Ciers-Champagne 

Saint-Germain-de-Vibrac 

Saint-Maigrin  

Agudelle   

 
 
 

Jonzac 

Champagnac 

Chatenet 

Chaunac 

Fontaines-d'Ozillac  

Guitinieres  

Jonzac 

Léoville  

Lussac 

Meux 

Moings 

Mortiers  

Ozillac 

Réaux 

Saint-Germain-de-Lusignan 

Saint-Maurice-de-Tavernole 

 

 

 

  

 

 

 
 
 

  
  
  
 

  
    
    
     

 

 
 

 

 

 

 
 
 

  
  
  
 

 

 
 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Allas-Champagne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_d%27Archiac
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Communes Cantons 
Communauté de 

Communes 
Pays Département  

Saint-Médard  

Jonzac 

CdC de la Haute-
Saintonge 

Haute-
Saintonge 

17 

Saint-Simon-de-Bordes 

Vibrac 

Villexavier  

Allas-Bocage  

 
Mirambeau  

Mirambeau  

Nieul -le-Virouil  

Saint-Hilaire -du-Bois 

Soubran 

Pommiers-Moulons   

Montendre  Rouffignac 

Sousmoulins  

Tugeras-Saint-Maurice 

Chepniers  

 
Montlieu -la-

Garde 

Le Pin 

Mérignac 

Montlieu -la-Garde 

Polignac 

Pouillac 

Sainte-Colombe 

Clam 

Saint-Genis de 
Saintonge 

Clion  

Mosnac 

Saint-Genis-de-Saintonge 

Saint-Georges-Antignac  

Saint-Gregoire-D'Ardennes 

Saint-Sigismond-de-Clermont  

Fléac-sur-Seugne  
 

Pons 
 

 

Marignac 

Belluire 
CdC de la Région de 

Pons 
Pons 

Saint-Léger 

Berneuil 

Gémozac 
CdC du canton de 
Gémozac et de la 
Saintonge Viticole 

Saintonge 
Romane  

Jazennes  

Villars -en-Pons 

 

Tableau 3 : Situation administrative des communes de la Haute-Vallée de la Seugne 
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III.2.  LA DEMOGRAPHIE  
 
Lõensemble des communes regroupe une population totale de 41 700 habitants, en progression 
entre les deux derniers recensements de 1999 et 2007. 

La densité moyenne est de 40 hab/km², mais ce paramètre varie fortement selon les cantons, 
avec un minimum de 27 hab/km² pour le canton de Baigne -Sainte-Radegonde et un maximum 
de 59 hab/km² pour le canton de Jonzac. La ville de Jonzac est la plus densément peuplée avec 
271 hab/kmİ tandis que la commune dõAllas-Bocage a une densité de 17 hab/km² : 

Barbezieux-Saint-Hilaire (département de la Charente) est la commune la plus peuplée avec ses 
4 819 habitants, en augmentation depuis 1990. Les autres chefs-lieux de canton dépassent 
également les 1000 habitants : Pons (4442 hab), Jonzac (3511 hab), Mirambeau (1470 ha), 
Monlieu -la-Garde (1324 hab), Baigne-Sainte-Radegonde (1282 hab) et Saint-Genis-de-Saintonge 
(1214 hab). 

Les autres collectivités restent en dessous de la barre des 1 000 habitants, le minimum étant de 
48 pour Lussac. Les 2/3 comptent moins de 500 habitants et près de 30 % ont moins de 200 
habitants. Le secteur se compose donc essentiellement de communes rurales, dont la 
démographie a évolué de manière variable au cours du temps. 
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IV.  LES INVENTAIRES PATRI MONIAUX E T LES PROTECTIONS 

REGLEMENTAIRES  

 

IV.1. LES INVENTAIRES PATRI MONIAUX  
 
Lõinventaire des Zones Naturelles dõInt®r°t Écologique, Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF) a 
pour objectif de recenser les zones importantes du patrimoine naturel national, régional  ou 
local, sõagissant de milieux naturels remarquables de par leurs qualité et fonctionnalité 
écologique. 
 
On distingue  : 

- les ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels et paysagers cohérents (massifs 
forestiers, vall®esé), riches et peu modifi®s, ou qui offrent des potentialités 
biologiques importantes.  

- Les ZNIEFF de type 1 : secteurs plus limit®s dans lõespace et qui abritent des esp¯ces, 
voire des associations dõesp¯ces ou de milieux, qui présentent un caractère de rareté. 

 
Dans le bassin versant de la Haute Seugne, on recense 9 ZNIEFF, dont 4 recouvrent tout ou 
partie du site Natura 2000 « Haute vallée de la Seugne et affluents en amont de Pons » : 
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N° Type Dénomination  Superficie  Communes Intérêt  
Recouvrement 
avec lõaire 
dõ®tude 

871 2 
Haute vallée de 
la Seugne 

4 336 ha Id site Natura 2000 

Milieux alluviaux 
humides, Vison 
dõEurope, Loutre, 
Cistude dõEuropeé 

oui  

50 1 
Landes de 
Touvérac 

490 ha Touvérac, le Tâtre 

Landes sèches, landes 
tourbeuses, Vison 
dõEurope, Loutre, 
Cistude dõEurope, 
chiropt¯resé 

oui 

621 1 
Forêt de la 
Lande 

3 724 ha 

Bois, Champagnolles, 
Lorignac, Plassac, 
Saint-Ciers du 
Taillon, Saint-
Germain du Seudre, 
Saint-Fort sur 
Gironde, Saint-
Sigismond de 
Clermont  

Rapaces (Busard Saint-
Martin, Busard cendré, 
Bondrée apivore), 
Genetteé 

oui  

622 1 
Fief de chez 
Joyau 

7 ha Meux Pelouses calcicoles non 

623 1 Fief de Chaux 3 ha 
Réaux, Saint-Maurice 
de Tavernole 

Pelouses calcicoles non 

625 1 Les Peux 5 ha Marignac Pelouses calcicoles non 

626 1 
Coteaux de 
Peuchauvet 

36 ha 
Chatenet, Sainte-
Colombe 

Pelouses calcicoles non 

751 1 
Bois et étang de 
Saint-Maigrin  

740 ha 

Baignes, Lamérac, Le 
Tâtre, Montchaude, 
Touvérac, Saint-
Maigrin  

Loutre, Vison dõEurope, 
Engoulevent, Busard 
Saint-Martiné 

oui  

793 1 
Carrières de 
Bellevue 

21 ha Jonzac Chiroptères non 

829 1 
Etang des 
Bénissons 

1,81 ha Soubran 

Étang, suintements 
tourbeux, espèces 
végétales protégées, 
insectesé 

oui  

 
Tableau 4 : Liste des ZNIEFF du bassin versant de la Haute Seugne 

 
 

IV.2. LES PROTECTIONS REGLEMENTAIRES  
 

IV.2.1. Les sites Natura 2000 
 
Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité en 
assurant le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable d es habitats et 
esp¯ces dõint®r°t communautaire, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales et 
culturelles , ainsi que des particularités régionales et locales. 
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Le réseau Natura 2000 est composé de deux types de sites : 
- les ZPS (Zones de Protection Spéciale), relevant de la directive européenne 

n°2009/147/CEE  du 30 novembre 2009 (remplaçant la directive n°79/409/CEE du 6 
avril 1979) concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite Directive 
« Oiseaux » ; 

- les ZSC (Zones Spéciales de Conservation), relevant de la directive européenne n° 
92/43/CEE d u 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi 
que de la flore et de la faune sauvages, dite Directive « Habitats ». 

 
Dans le bassin versant de la Haute Seugne, on recense deux sites Natura 2000 (ZCS), en plus de 
celui objet de la présente ®tude, dont un recouvre une partie de lõaire dõ®tude : 
 

N° Type Dénomination  Surface Intérêt  
Communes de 
lõaire dõ®tude 
concernées 

Recouvre
ment avec 
lõaire 
dõ®tude 

DOCOB  

FR5400422 ZSC 
Landes de 
Touvérac et 
Saint-Vallier  

2222 ha 

Landes sèches, 
landes 
tourbeuses, 
Vison dõEurope, 
Loutre, Cistude 
dõEurope, 
chiropt¯resé 

Le Tâtre, 
Touvérac, 
Lamérac, 
Baignes, Saint-
Maigrin, 
Chevanceaux 

oui  approuvé 

FR5402003 ZSC 
Carrières de 
Bellevue 

1 ha Chiroptères Jonzac non approuvé 

 
Tableau 5 : Liste des sites Natura 2000 du bassin versant de la Haute Seugne 

 
Rappelons que la vallée de la Seugne en aval de Pons est concernée par deux sites Natura 
2000 dont le DOCOB est approuvé : 

- FR5400472 : Moyenne vallée de la Charente et Seugnes et Coran (ZSC) 
- FR5412005 : Vallée de la Charente Moyenne et Seugnes (ZPS). 

 
Lõint®r°t de ces sites repose sur la présence : 

- Dõun ensemble de milieux originaux et de formations v®g®tales g®n®r®es par lõaction 
des crues régulières et prolongées des rivières : prairies humides, marais tourbeux, 
for°ts alluvialesé 

- De nombreuses esp¯ces de faune dõint®r°t communautaire, dont les plus 
remarquables sont : Vison dõEurope, Loutre, Cistude dõEurope, chiropt¯res, 
Lamproie de Planer, Rosalie des Alpesé 

- De nombreuses esp¯ces dõoiseaux : Râle des genêts, Marouette ponctuée, Busard des 
roseaux, Cigogne noireé 
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IV .2.2. Les protections au titre de la législation sur les sites  
 
Cette l®gislation a pour but dõassurer la pr®servation des monuments naturels et des sites dont 
le caractère artistique, historique, scientifique, l®gendaire ou pittoresque rel¯ve de lõint®r°t 
général. 
 
Il existe deux niveaux de protection  : 

- le site inscrit : d¯s que lõinscription est prononc®e, aucun projet de travaux autres que 
dõexploitation courante des fond s ruraux et dõentretien normal des constructions ne 
peut être effectué sans que lõArchitecte des B©timents de France nõait ®t® inform® du 
projet 4 mois ¨ lõavance. 

- Le site classé : tout projet susceptible de modifier lõ®tat dõun site a obligation 
dõobtenir une autorisation spéciale. 

 
Dans le bassin versant de la Haute vallée de la Seugne, on recense les sites suivants : 
 

Commune  Nature du site  Protection  
Date de lõinscription 

ou du classement 

Jonzac 
Place du château, terrasse et aires 
plant®es dõarbres 

Site classé 14/05/1943  

Pons Jardins du château Site inscrit 11/05/1945  

Saint-
Maigrin  

Etang de Saint-Maigrin (¨ lõexclusion 
du château) 

Site inscrit 07/12/1942  

 
Tableau 6 : Les sites inscrits et classés du bassin versant de la Haute Seugne 

 
 

IV.2 .3. Les documents dõurbanisme 
 
Les documents dõurbanisme font lõobjet dõune analyse d®taill®e dans la partie C- Diagnostic 
socio-économique (chapitre «  V - Les documents dõurbanisme »). 
Dans les communes dot®es dõun document dõurbanisme (Plan Local dõUrbanisme, Carte 
communale), les parties naturelles des lits majeurs de la Seugne et de ses affluents sont classées 
en zone inconstructible, à vocation naturelle (zone N). 
 
 
 

IV.3. UN FONCIER GENERALEME NT PRIVE ET RELATIVE MENT 

MORCELE  
 
La zone Natura 2000 ne comprend que très peu de terrains communaux et ceux-ci sont de faible 
superficie. 
 
Parmi ceux-ci, on note la présence de plusieurs étangs communaux, qui ont principalement un 
usage de loisirs (pêche, promenade) : Jonzac, Léoville, Soubran (plan dõeau des B®nissons), 
Saint-Simon de Bordes, Bran, Mortiers. 
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Le plan dõeau dõAllas Bocage est propri®t® de la F®d®ration D®partementale de P°che et 
Protection du Milieu Aquatique de Charente -Maritime. Il sõagit dõune ®sociculture car sa 
production princ ipale est lõ®levage du brochet. 
Les aires de loisirs en bordure de Seugne à Jonzac et Pons sont aussi des propriétés 
communales. 
 
Le foncier reste principalement privé et est généralement très morcelé. Les grandes propriétés 
privées sont rares dans le périmètre, hormis quelques exceptions telles que les domaines 
rattachés à des châteaux, dont le plus important est celui de Saint-Maigrin.  
 
Il nõexiste pas dõEspace Naturel Sensible du D®partement dans lõaire dõ®tude. 
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B. 

 
LA RESSOURCE EN 

EAU , UN ENJEU 
MAJEUR DU SITE 
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Le site Natura 2000 « Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents » étant un espace 
alluvial, il est constitu® dõhabitats et dõesp¯ces dont la structure et la r®partition sont en grande 
partie liées au fonctionnement des cours dõeau. La connaissance des grandes caract®ristiques de 
la ressource en eau apparaît ainsi indispensable à la compréhension des potentialités biologiques 
de la vall®e.  Cõest pourquoi les aspects quantitatifs et qualitatifs de la ressource en eau, ainsi que 
les politiques en cours li®es ¨ lõeau sont pr®sent®s ci-après, en un chapitre spécifique. 

 

I. UN MANQU E DõEAU CHRONIQUE  

 

I.1. UN DEFICIT HYDRIQUE E STIVAL MARQUE  
 

I.1.1. Les débits moyens 
 
La Seugne dispose de deux stations de mesures hydrométriques  : 

- station de Saint-Germain-de-Lusignan (station HYDRO R5023310), en aval de Jonzac, 
- station de Saint-Seurin-de-Palenne (station de la Lijardière HYDRO R5123320), en 

aval de Pons. 
 
Les débits caractéristiques relevés à la station de Saint-Seurin-de-Palenne sont reportés dans le 
tableau suivant :  
 

Module 1 
(m3/s) 

QMNA 2 
(m3/s) 

DOC 3 
(m3/s) 

DCR 4 
(m3/s) 

Débit max  
(m3/s) 

6,85 1,3 1 0,5 154 

 
Tableau 7 : Débits caractéristiques de la Seugne à la Lijardière 

(Source PGE Charente, période 1968-2009) 
 
Les débits mensuels de la Seugne présentent de fortes variations, avec lõexistence dõ®tiages 
marqués en particulier de juillet à septembre , et de fr®quentes inondations lõhiver, de d®cembre 
à février. Le débit mensuel moyen est de 6,85 m3/s, le d ®bit moyen dõ®tiage est de 1,55 m3/s et 
celui dõhiver est de 13,6 m3/s.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1
 Module  : débit moyen annuel 

2 QMNA  : Moyenne annuelle des débits mensuels minimaux 
3 DOC : Débit Objectif Complémentaire (débit au -dessus duquel sont assurés la coexistence de tous les usages et le 
bon fonctionnement du milieu aquatique)  
4 DCR : D®bit de Crise (d®bit en dessous duquel sont mises en p®ril lõalimentation en eau potable et la survie des 
espèces dans le milieu aquatique) 

 



Atelier BKM ï DOCOB du site Natura 2000 « Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents » 

Septembre 2011 

 

29 

 
 



Atelier BKM ï DOCOB du site Natura 2000 « Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents » 

Septembre 2011 

 

30 

 
 

                           
 

Figure 1 : Débits moyens mensuels de la Seugne à Saint-Seurin-de-Palenne. 
(Source BD HYDRO / moyennes calculées sur la période 1968-2009) 

 
 

I.1.2. Les assecs  
 
Le R®seau d®partemental dõObservation des Ecoulements (RDOE) et le R®seau dõObservation 
des Crises dõAssecs (ROCA) par lõONEMA. Ils permettent de compl®ter les informations du 
Pr®fet pour g®rer la crise en p®riode de p®nurie dõeau dans les d®partements. Trois situations 
sont distinguées : 

- Situation de vigilance  : état le moins grave, le ROCA est déclenché mais les cours 
dõeau ne pr®sentent que peu ou pas dõassecs ; 

- Situation dél icate : situation intermédiaire  ; 
- Situation préoccupante : situation atteinte quand une grande partie des cours dõeau 
observ®s ne pr®sente plus dõ®coulement et est à sec. 

Le bassin de la Seugne compte 16 stations du R®seau D®partemental dõObservation des 
Ecoulements (RDOE) et 8 stations faisant partie des deux réseaux (RDOE et ROCA). 
 
La forte baisse des débits en été est une des principales caractéristiques de lõhydrologie des 
rivières de la région Poitou-Charentes, et en particulier de celles du Sud Charentes. 
 
Dans lõaire dõ®tude, les principales rivi¯res affect®es par le ph®nom¯ne sont : 

- la Seugne en amont de Jonzac ; 
- la partie médiane du Trèfle  ; 
- la Maine amont. 

 
En revanche, concernant la Seugne entre Jonzac et Pons, le cïur de lõanticlinal ouvre une « 
fenêtre » sur la nappe du Crétacé supérieur ce qui contribue significativement ¨ lõalimentation 
de la rivière. Cõest pourquoi le d®bit moyen en plein ®t® ne descend pas en dessous de  1 m3/s.  
 
Le bassin de la Seugne présente généralement un ®tiage s®v¯re avec des ruptures dõ®coulement 
voire des assecs sur la Seugne en amont de Jonzac, et sur la plupart de ses affluents. Le réseau 
dõobservation de crise des assecs (ROCA) juge que lõ®tat de ces ®coulements est dans une 
situation préoccupante pendant toute la saison estivale (source ONEMA) . Malgré les épisodes 
pluvieu x de septembre et dõoctobre, la Seugne amont reste souvent en assec jusquõen novembre. 
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Sur la période de 2005 à 2009, les réseaux RDOE et ROCA ont permis les observations 
suivantes :  

- 2 stations sont en assec 5 années sur 5, dans la partie amont de la Seugne ; 
- 3 stations sont en assec 4 années sur 5 ; 
- 2 stations en assec 3 années sur 5 ; 
- 14 stations en assec 2 années sur 5 ; 
- enfin, 4 stations ne sont jamais en assec. 

(Source, Office National de lõEau et des Milieux Aquatiques, 2009) 
 
Ces p®riodes dõassec exercent un impact n®gatif sur la qualit® du milieu aquatique et des 
habitats piscicoles : 

- la baisse du débit réduit dangereusement la dilution des rejets dans la rivière, 
concentrant ainsi les polluants ; 

- le manque dõeau induit une élévation de la temp®rature de lõeau et une baisse des 
teneurs en oxygène dissous ; 

- les assecs entraînent une diminution voi re la disparition totale des espaces 
disponibles pour la faune aquatique et une fragilisation des peuplements piscicoles. 

 
Le Plan de Gestion des Etiages (PGE) du bassin de la Charente fixe des règles de partage sur la 
base dõaccords contractualis®s entre les différents usagers et protège les milieux aquatiques en 
p®riode dõ®tiage. Ainsi, les pr®l¯vements pour lõirrigation peuvent °tre limit®s et la p°che peut 
être interdite.  

 

 

I.1.3. Les zones inondables 
 
La Seugne est bord®e dõimportantes zones humides formées de forêts alluviales et de marais. En 
période de crue, elle communique avec ces zones humides qui assurent un rôle de régulation et 
dõabsorption de lõeau.  
 
Le risque dõinondation est ®levé dans la vallée de la Seugne ; 29 communes de la zone dõ®tude 
sont r®f®renc®es dans lõatlas des zones inondables (AZI). (Source, Base GASPAR, Gestion Assistée 
des Procédures Administratives relatives aux Risques naturels et technologiques, 1998-2008) 
 
Les crues moyennes, non dommageables pour les habitants et habitations, permettent : 

- un enrichissement des sols ; 
- une infiltration de lõeau dans les nappes, ce qui favorise lõassainissement de lõeau ; 
- un auto-nettoyage des cours dõeau 
- la migration  et la reproduction du poisson  : ainsi, la reproduction du Brochet  est 

entièrement liée aux phénomènes de crues car sans elles, ils nõont pas acc¯s aux 
frayères situées dans le lit majeur. 

 
Cependant, les variations trop rapides des niveaux dõeau peuvent emprisonner  les poissons 
dans le lit majeur des cours dõeau, entraînant la mort des géniteurs et des pontes. 
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I.1.4. Des eaux souterraines à niveau variable  
 
Les stations de mesures 
Trois stations piézométriques mesurent le niveau des nappes souterraines de la zone dõ®tude : 
celles de Biron et Pommiers pour les nappes superficielles et celle de Baignes pour les nappes 
profondes. Le piézomètre de Biron est le moins influencé par les pompages ; il donne une assez 
bonne image de lõ®tat ç naturel  » de la ressource souterraine. 
 
Le piézomètre de Baignes (07326X0028) est situ® ¨ lõamont du bassin versant de la Seugne. Avec 
468 m de profondeur, il mesure la nappe profonde captive du Turonien sous une épaisse 
couverture marno -calcaire débutant en surface du Campanien. 
 
Le piézomètre de Pommiers (07561X0006) est situé dans la partie amont du bassin versant de la 
Seugne, dans un contexte assez similaire au précédent. Avec une profondeur de 228m, il mesure 
également la nappe captive du Turonien. Cependant, à cette profondeur, le niveau 
piézométrique semble être contrôlé par les eaux superficielles. 
 
Le piézomètre de Biron (07077X0023) est situé dans la partie aval du bassin versant de la 
Seugne, ¨ lõamont du petit bassin du M®doc. Dans cette zone, le Turonien dispara´t sous une 
couverture calcaréo-marneuse dõ©ge Coniacien ¨ Campanien. Avec 200 m de profondeur, il 
mesure la nappe superficielle du Turonien. (Source, DIREN Poitou-Charentes). 

 
Les quantit®s dõeau 
A la station de Baignes, lõeau sõ®coule selon une direction g®n®rale Nord-Est ð Sud-Ouest. Le 
niveau moyen interannuel (1992-2009) de la nappe montre une fluctuation allant de -25,5 m 
pour le mois dõavril ¨ -30 m pour le mois dõoctobre. Le niveau pi®zom®trique pour lõann®e 2005 
a ®t® le plus bas, avec une fluctuation allant dõenviron -28 m à -37 m. Le niveau de recharge en 
eau des nappes le plus ®lev® a ®t® mesur® en 2009 avec un niveau dõenviron -26,5 m. Le niveau 
des nappes le plus ®lev® pour le mois dõoctobre (apr¯s lõ®t®) a ®t® enregistr® pour lõann®e 2008 
avec un niveau dõenviron -31,5 m. 
 
La fluctuation du niveau des nappes enregistré à la station de Pommiers est moins importante 
quõ¨ la station de Baignes. Le niveau moyen interannuel (1995-2009) va de -2,5 m en janvier à 
environ -8 m en octobre. Lõann®e 2005 a connu les plus bas niveaux en eau des nappes 
souterraines, avec une fluctuation de -3,5 m à -21 m. Le niveau de remplissage le plus élevé est 
dõenviron -2 m, il a été enregistré en 2006, 2007 et 2009.  
  
A la station de Biron, le niveau moyen interannuel (1993-2009) fluctue de -27 m pour le mois de 
janvier à -30,2 m pour le mois de septembre. Lõann®e 2005 a ®galement connu les plus bas 
niveaux à cette station. Le niveau de remplissage est mesuré à -28,75 m et descend jusquõ¨ -31,5 
m. Plusieurs pics de remplissage ont été mesurés pour les autres années. Le pic de remplissage 
le plus élevé est enregistré à -23,3 m pour lõann®e 2007. 
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Figure 2 : Niveaux piézométriques en mètres enregistrés par les différentes stations de la vallée de la Seugne. 
(Source, Observatoire R®gional de lõEnvironnement, Poitou-Charentes) 

 
 

I.2. UN DEFICIT HYDRIQUE L IE A LA NATURE DU SO US-SOL, 

AGGRAVE PAR LôINTENSITE DES PRELEV EMENTS ET LES 

AMENAGEMENTS HYDRAUL IQUES PASSES 
 

I.2.1. Un substrat karstique  
 
La Seugne connaît des pertes naturelles, notamment entre Vibrac et Champagnac, dues à la 
nature karstique de son substrat ; il en est de même pour le Trèfle et la Maine sur une bonne 
partie de leur cours. Les diff®rents curages r®alis®s ¨ lõoccasion du programme de mise en 
valeur hydro -agricole de la vallée ont vraisemblablement accentué le phénomène naturel en 
mettant à nu des zones à sol perméable. 
 
 

I.2.2.Les prélèvements 
 
Les prélèvements en eau concernent à la fois les eaux de surface et les eaux souterraines.  
 
Deux principaux types de prélèvements sont distingués  : les prélèvements agricoles et les 
pr®l¯vements pour lõAdduction dõEau Potable (AEP). Aucune industrie r®pertori®e par 
lõAgence de lõEau Adour Garonne nõeffectue de pr®l¯vements au sein du bassin de la Haute 
Seugne. 
 
Les prélèvements agricoles  
Les données de la Direction R®gionale de lõAgriculture et de la For°t (DRAF) Poitou-Charentes 
sur lõ®volution r®gionale des surfaces irrigu®es mettent en ®vidence un ph®nom¯ne de 
diminution des surfaces irriguées depuis la moitié des années 2000 : entre 2004 et 2005 la 



Atelier BKM ï DOCOB du site Natura 2000 « Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents » 

Septembre 2011 

 

34 

dimin ution des surfaces irriguées a atteint de 7 à 11 % suivant les départements, pour une 
moyenne régionale de 9,3 %. Entre 2005 et 2006, la diminution a atteint 19,8 % ¨ lõ®chelle 
régionale. Sur les dernières années de 2007 à 2009, les surfaces irriguées ont légèrement ré-
augmenté (4 % puis 2 %, puis 0,3 %), mais lõ®volution globale des six derni¯res ann®es (2004-
2009) fait ®tat dõune baisse globale de 22,2 %. Les surfaces déclarées irriguées à la PAC 
(Politique Agricole Commune) dans le bassin de la Seugne ont diminué de 15 à 20 % entre 2004 
et de 2008. Ces récentes évolutions ont des conséquences sur la consommation en eau sur le 
bassin. Toutefois, on ne peut aujourdõhui affirmer si cette situation est conjoncturelle (due aux 
sécheresses sévères les dernières années conduisant ¨ des restrictions de lõirrigation) ou 
structurelle (diminution continue de lõirrigation). 
 
Les surfaces irriguées donnant droit à des aides concernent en majorité le maïs grain et le maïs 
ensilage (89 % des surfaces irriguées en 2009), cultures largement répandues dans la vallée de la 
Seugne. 
Sur le bassin de la Seugne, les données de volume autorisés et consommés pendant les deux 
dernières campagnes sont présentées dans le tableau ci-après. Le tableau compare les volumes 
autorisés pour la campagne dõirrigation aux volumes r®ellement consomm®s, relev®s gr©ce aux 
compteurs des pompes des irrigants.  
 

Bassin 
versant 

2008 2009 

Volume 
autorisé 
(Mm 3) 

Volume 
consommé 
(Mm 3) 

% consom/ 
autorisation  

Volume 
autorisé 
(Mm 3) 

Volume 
consommé 
(Mm 3) 

% consom/ 
autorisation  

Seugne 
(Charente) 

0,912 0,164 18% 0,775 0,219 28% 

Seugne 
(Charente-
Maritime)  

11,782 6,708 57% 11,675 7,965 68% 

 
Tableau 8 : Prélèvements autorisés et consommés dans le bassin de la Seugne en 2008 et 2009 

(Source : Rapport de suivi du PGE, bilan de lõ®tiage 2009, EPTB Charente, 2010) 

 
 
 
Les prélèvements pour l õAdduction dõEau Potable (AEP)  
En ce qui concerne les pr®l¯vements pour lõAdduction en Eau Potable (AEP), 9 forages sont 
pr®sents dans les communes de lõaire dõ®tude. Les prélèvements en eau se font dans des nappes 
captives pour 6 de ces forages, des nappes semi-captives pour 2 forages, et en nappe libre pour 
un seul forage. 
 
Les capacit®s de pr®l¯vement en eau potable de lõensemble des forages du bassin de la Seugne 
atteignent 1 215 m3/h en moyenne (Source : Syndicat des eaux Charente-Maritime, 2008). 
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Ouvrage Localisation  Type de nappe captée 
Capacité 
(en m3/h) 

« La borne F1 et F2 » Champagnac semi-captive 200 

« Fontraud » Clion  libre  100 

« Fief du Breuil  » Fontaine-dõOzillac captive 25 

« Métairie de Puyrigaud  » Léoville  captive 100 

« Roumenèche » Marignac captive 40 

« Le Joyau » Mirambeau  captive 500 

« Fondurant  » Pons captive 100 

« Le Rivaud F1 » St-Léger captive 80 

« Pont en Eau » St-Simon-de-Bordes semi-captive 70 

 
Tableau 9 : Captages pour lõAdduction dõEau Potable dans le bassin de la Seugne. 

(Source, Syndicat des eaux Charente-Maritime) 
 
Le forage de Clion « Fontraud è utilise un filtre ¨ charbon pour purifier lõeau de ses pesticides. 
 

 

I.2.3. Les aménagements hydrauliq ues de la vallée 
 
La Seugne et certains de ses affluents (Tr¯fle, M®doc, Lauren­anne, Tort) ont fait lõobjet de 
programmes dõam®nagement hydraulique qui les ont transform®s en ç drain hydraulique  ». 
 
Le lit, élargi et redressé, est devenu rectiligne et uniforme, avec des écoulements homogènes 
(absence de successions de courants rapides et courants lents). 
 
Ces am®nagements ont permis lõassainissement des terres du lit majeur : meilleure évacuation 
des eaux de ruissellement, assèchement des zones humides, remplacement des prairies par des 
cultures. Le manque dõeau r®current dans le lit principal et les bras secondaires provoque en 
maints endroits une d®connexion des annexes hydrauliques (foss®s, sources, bras mortsé) du 
cours principal, et un assèchement des zones humides, qui ne sont plus fonctionnelles. 
 
Les conséquences sont lõ®vacuation plus rapide des eaux en p®riode pluvieuse et la diminution 
des potentialités de rétention de la riviè re, de ses annexes hydrauliques et de sont lit majeur. 
 
 

I.2.4. Le fonctionnement des ouvrages hydrauliques  
 
Les cours de la Seugne et de ses affluents sont marqu®s par une multitude dõouvrages 
hydrauliques censés réguler les écoulements superficiels (voir plus loin le § III.2.).   
On distingue  : 

- les ouvrages collectifs, appartenant aux Syndicats Intercommunaux dõAm®nagement 
Hydraulique  ; 

- les ouvrages privés des propriétaires de moulins. 
 
La Haute Seugne est marqu®e par lõexistence de 7 Syndicats Intercommunaux. Mais, jusquõ¨ 
lõ®t® 2011 aucun dõentre eux ne disposait de personnel (technicien rivière), chargé de la 
manïuvre des ouvrages. 
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Ces derniers étaient régulés par des employés municipaux, bénévoles, propriétaires de 
moulinsé 
 
La manïuvre des pelles ®tait donc réalisée localement afin de répondre aux besoins de tel ou tel 
usager (agriculteurs, propriétaires riverain s), mais sans coh®sion dõensemble ¨ lõ®chelle de la 
vallée. Les possibilités de réduire  les déficits estivaux restaient donc limité es. 
 
 
Les moulins jouaient autrefois un rôle important dans le fonctionnement hydr aulique de la 
rivi¯re. Aujourdõhui, ce r¹le est perturb® par les mutations dõusage quõils ont connues : les 
devoirs attachés à ces ouvrages (entretien et gestion des ouvrages, des prises, des biefs, respect 
des droits dõeau) sont souvent oubli®s. Deux types de problèmes se posent alors : 

- les ouvrages nõ®tant pas régulés, il peut y avoir trop dõeau dans les biefs, au 
détriment du c ours principal  ; 

- des fuites dõeau sont provoquées par des ouvrages défectueux, ce qui ne permet pas 
de retenir lõeau. 
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II.  UNE QUALI TE DES EAUX INFLUENCEE PAR LES POLLUTIONS 

DIFFUSES 

 

II.1.  LES CLASSEMENTS « ZONES VULNERABLES NI TRATES » ET 

« ZONES SENSIBLES A LôEUTROPHISATION  » 
 
Une partie du bassin versant de la Seugne est classée en zone vulnérable au titre de la Directive 
européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991 dite « Nitrates  ».  Cela concerne pricipalement la 
rive droite du bassin de la Seugne en aval de Champagnac, le bassin du Tâtre, et celui du Trèfle 
en aval de la confluence avec le Tâtre. Les zones amont du bassin ne sont pas concernées. 
Les zones vulnérables au titre de la Directive Nitrates sont les zones alimentant des eaux 
superficielles ou souterraines contenant ou risquant de contenir une concentration de nitrates 
supérieure à 50 mg/l (norme de potabilité).  
 
Le bassin versant de la Haute Seugne nõest pas inscrit en zone sensible ¨ lõeutrophisation 
(secteur particulièrement sensible aux pollutions et dans lequel les rejets de phosphore, dõazote, 
ou de ces deux dernièrs doivent être réduits). 
 
 

II.2.  LôASSAINISSEMENT 
 

II.2.1. Lõassainissement collectif 
 

Dans les communes du site Natura 2000, 17 stations dõ®puration ont ®t® d®nombr®es. Elles sont 
de divers types (boues activées, disques biologiques, lagunage, filtres plantées de roseaux) et 
leur capacité varie en fonction de la commune, de 60 équivalents habitants jusquõ¨ 25 000 EH 
pour lõouvrage de Touv®rac-Baignes-Sainte-Radegonde. Les communes dõOzillac, Nieuil-le-
Virouil, Clion -sur-Seugne, Saint-Georges dõAntignac, Soubran, L®oville et Chepniers se sont 
équipées recemment dõune station dõ®puration (entre 2007 et 2010). Ces stations sont r®centes et 
fonctionnent correctement. 
 
Les stations de Mirambeau, Montlieu -la-Garde et Barbezieux-Saint-Hilaire ne rejettent pas les 
eaux traitées dans le bassin versant de la Seugne.  
 
 



Atelier BKM ï DOCOB du site Natura 2000 « Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents » 

Septembre 2011 

 

38 

Stations de 

Charente-

Maritime  

Maître 

dôouvrage 
Exploitant  

Communes 

raccordées 

Capacité 

(en EH) 
Type 

Date de 

mise en 

service 

Exutoire 

Rendements 

épuratoires 
Industries 

raccordées DBO5 

(en %) 

DCO 

(en 

%)  

Chepniers bourg 
Syndicat des 

Eaux 17 
RESE 

Chepniers en 

totalité 
350 

Disques 

biologiques 
2010 La Livenne     

Clion-sur-Seugne  
Syndicat des 

Eaux 17 
RESE 

Clion-sur-Seugne 

en totalité 
300 

Filtres plantés de 

roseaux 
2008 Infiltration    

Jonzac  Jonzac  Véolia Eau 

Jonzac, Saint-

Martial de 

Vitaterne, Saint-

Germain de 

Lusignan 

15 000 Boues activées 1992 La Seugne 99,6 % 97,1 

Distillerie de la 

Tour SA 

SIP France 

Hopital de Jonzac 

Centre hospitalier 

général ï Hopital 

psychiatrique 

Léoville Léoville RESE Léoville en  totalité 220 
Disuqe 

biologique  
2009 

Fossé le 

long du 

stade  

 91 %  

Mirambeau Mirambeau RESE 
Mirambeau en 

totalité 
2 200 Lagune naturel 1982 

Hors BV 

Seugne 
94,7 94,4  

Montlieu-la-Garde 
Montlieu-la-

Garde 
RESE 

Montlieu-la-Garde 

en totalité 
1 500 Boues activées 1978 

Hors BV 

Seugne 
95,5 91,9  

Mosnac 
Syndicat des 

Eaux 17 
RESE Mosnac en totalité 600 

Filtres plantés de 

roseaux 
2007 Infiltration    

Nieuil-le-Virouil  
Syndicat des 

Eaux 17 
SAUR Nieuil en totalité 230 

Filtres plantés de 

roseaux 
2007 Infiltration    

Ozillac Bourg 
Syndicat des 

Eaux 17 
RESE Ozillac en totalité 220 

Filtres plantés de 

roseaux 
2007 Infiltration 98,1 95,2  

Pons Pons  RESE Pons en totalité 13 000 

Biologique avec 

traitement 

azotées et 

phosphorés 

2003 La Seugne 99,6 97,2 
Société Nouvelle 

Colibri patisseries 

Saint-Genis de 

Saintonge (Les 

Ponts Diards-Les 

Mottes) 

Syndicat des 

Eaux 17 
RESE 

Plassac en totalité, 

Saint-Genis de 

Saintonge en partie 

1 300 Biologique 1980 

Ruisseau de 

Laignes 

  

80,7 74,8  

Saint-Genis de 

Saintonge (Le Pin) 

Syndicat des 

Eaux 17 
RESE 

Saint-Genis de 

Saintonge en partie 
60 Filtre à sable 2005     

Saint-Genis de 

Saintonge (Les 

Près de la Seudre - 

Syndicat des 

Eaux 17 
RESE 

Saint-Genis de 

Saintonge en partie 
230 Lagunage naturel 2001     
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Saint-Antoine) 

Saint-Georges 

dôAntignac 

Syndicat des 

Eaux 17 
RESE 

Saint-Georges 

dôAntignac en 

totalité 

195 Filtre à sable 2007     

Soubran (Le bourg) Soubran RESE Soubran en totalité 195 
Disques 

biologiques 
2007 ruisseau    

  

Stations de 

Charente 

Maître 

dôouvrage 
Exploitant  

Communes 

raccordées 

Capacité 

(en EH) 
Type 

Date de 

mise en 

service 

Exutoire 
DBO5 

(en %) 

DCO 

(en 

%)  

Industries 

raccordées 

Barbezieux-

Saint-Hilaire 

(bourg) 

Barbezieux-

Saint-Hilaire 
SAUR 

Barbezieux-

Saint-Hilaire en 

partie 

8 500 Biologique 2006 
Hors BV 

Seugne 
98,3 96,3 

Centre hospitalier 

Les Moulins de 

Saint Preuil  

Touverac 

(Baigne-Sainte-

Radegonde) 

Baigne-Sainte-

Radegonde 

SAUR Baigne-Sainte-

Radegonde en 

totalité 

25 000 Biologique 1962 Ruis. Le 

Pharaon 

 

99,1 96,4  

 

 
Tableau 8 : Les stations dõ®puration (Source : AEAG, syndcat des eaux 17, SATESE 16)
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II.2.2. Lõassainissement non collectif  
 

Plus des deux tiers des communes ne disposent pas dõun assainissement collectif. Lõ®vacuation 
et le traitement des eaux se fait indivuellement. Il en est de m°me pour lõhabitat dispers® des 
communes disposant dõun r®seau collectif. 

 
Conform®ment ¨ la loi sur lõeau du 3 janvier 1992, les collectivit®s doivent prendre en charge le 
contr¹le des installations dõassainissement non collectif et, si elles le décident, leur entretien. 
Des Services Publics dõAssainissement Non Collectif, ou SPANC, ont été créés à cet effet. Ils 
assurent le contr¹le des installations dõassainissement individuel existantes et le contr¹le de la 
conception et de la réalisation des installations nouvelles.  

 
En Charente-Maritime, tou tes les communes du site adhérent au Syndicat des eaux de la 
Charente-Marit ime, excepté Jonzac et Saint-Georges dõAntignac. Le syndicat assure la gestion 
de lõassainissement individuel. Il a effectu® des contr¹les dõinstallations dõassainissement 
autonome dans 46 communes des 52 quõil a en charge. Parmi les ouvrages de traitement 
inspectés, près de la moitié présente un risque de pollution et de dégradation de 
lõenvironnement. Les dysfonctionnements relev®s sont divers : rejets directs dans le milieu 
naturel sans pr®traitement ou traitement des eaux us®es, rejets dõeaux m®nag¯res non trait®es, 
installations avec puits perdu, rejets dõeaux pluviales dans le syst¯me dõassainissement. 
Ces rejets ont un impact sur la qualité des eaux de la Seugne et de ses affleunts et sur la vie 
aquatique. 

 

COMMUNE Nombre de diags 
Nombre filières à risque et 

non-conformes ¨ lôarr°t® du 7 

septembre 2009 

% ANC 

 à risque 

AGUDELLE 2 1 50,00% 

ALLAS BOCAGE 6 3 50,00% 

ALLAS CHAMPAGNE 4 1 25,00% 

BELLUIRE 2 0 0,00% 

BERNEUIL 18 8 44,44% 

BRIE - SOUS - ARCHIAC 3 3 100,00% 

CHAMPAGNAC 3 1 33,33% 

CHATENET pas de données pas de données / 

CHAUNAC pas de données pas de données / 

CHEPNIERS 180 111 61,67% 

CLAM  6 5 83,33% 

CLION SUR SEUGNE 227 99 43,61% 

FLEAC - SUR - SEUGNE 14 6 42,86% 

FONTAINES D'OZILLAC 3 3 100,00% 

GUITINIERES 3 0 0,00% 

JAZENNES 8 5 62,50% 

LEOVILLE  8 3 37,50% 

LE PIN pas de données pas de données / 

MARIGNAC 7 4 57,14% 

MEUX 2 1 50,00% 

MIRAMBEAU  7 3 42,86% 

MONTLIEU LA GARDE 2 1 50,00% 
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MORTIERS 2 1 50,00% 

MOSNAC 11 3 27,27% 

NEUILLAC  3 2 66,67% 

NEULLES 1 1 100,00% 

NIEUL LE VIROUIL  5 3 60,00% 

OZILLAC  3 1 33,33% 

POLIGNAC 1 0 0,00% 

POMMIERS MOULONS 2 0 0,00% 

PONS 14 6 42,86% 

POUILLAC 6 3 50,00% 

REAUX 4 3 75,00% 

ROUFFIGNAC 5 2 40,00% 

SAINT CIERS CHAMPAGNE 6 2 33,33% 

SAINT GENIS DE SAINTONGE 1 0 0,00% 
SAINT GERMAIN DE 

LUSIGNAN 
8 0 0,00% 

SAINT GERMAIN DE VIBRAC pas de données pas de données / 
SAINT GREGOIRE 

D'ARDENNES 
2 1 50,00% 

SAINT HILAIRE DU BOIS 4 3 75,00% 

SAINT MAIGRIN  8 4 50,00% 
SAINT MAURICE DE 

TAVERNOLE 
2 0 0,00% 

SAINT MEDARD pas de données pas de données / 

SAINT SIGISMOND DE 

CLERMONT 
2 1 50,00% 

SAINT SIMON DE BORDES 8 5 62,50% 

SAINTE COLOMBE 1 0 0,00% 

SOUBRAN 4 1 25,00% 

SOUSMOULINS pas de données pas de données / 

TUGERAS ST MAURICE 3 2 66,67% 

VIBRAC 3 2 66,67% 

VILLARS EN PONS 12 3 25,00% 

VILLEXAVIER  2 2 100,00% 

TOTAL 628 309 49,20% 
 

Tableau 9 : R®sulats des contr¹les effectu®s sur les installations dõassainissement individuel (Source : Syndicat des 
Eaux de la Charente-Maritime)  

 

 

 
 

II. 3. LA QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES  
 
La qualité des eaux superficielles est évaluée par trois stations de mesures de lõAgence de lõeau 
Adour -Garonne :  

- la Seugne à St-Germain-de-Lusignan, (code RNDE 05008000) ; 
- la Seugne à La Vallade, commune de Champagnac (code RNDE 05009000) ; 
- le Pharaon à St-Pardon, commune de Mortiers (code RNDE 05010000). 

 
Les résultats sur les 3 dernières années disponibles figurent au tableau 9. 
 
Ils montrent une qualité altérée pour plusieurs paramèt res : 
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- les nitrates : les résultats montrent une qualité médiocre sur toutes les analyses, voire 
mauvaise pour lõanalyse de 2008 sur le Pharaon. Les pratiques agricoles sont 
intimement li®es ¨ cette d®gradation qui peut avoir des effets sur lõeutrophisation 
des cours dõeau et la formation de matières azotées toxiques (nitrites, ammoniaque) ; 

- les matières azotées (hors nitrates) sont moyennes, voire mauvaise sur deux mesures 
à Saint-Germain de Lusignan. Cette altération peut être imputée à des rejets 
domestiques (assainissement defectueux) ou ¨ des effluents dõ®levage 
insuffisamment traités  ; 

- les matières organiques et oxydables (MOOX) : les mesures donnent une qualité 
moyenne, voire mauvaise en 2007 à Saint-Germain de Lusignan. Cette altération 
correspond à la partie biodégradable de la pollution organique rejetée, sans doute 
liée à des rejets domestiques. Les résultats obtenus peuvent être imputés à des rejets 
domestiques diffus insuffisamment traités. Par ailleurs, les faibles débits estivaux des 
rivières entraînent une diminution de leur capacité de dilution des matières 
organiques et de lõoxyg®nation de lõeau, ¨ lõorigine de taux ®l®v®s de MOOX ; 

- les matières phosphorées : La qualité est moyenne pour la plupart d es mesures, ce 
qui indique  une altération par  les rejets dõeaux us®es, voire dõeffluents dõ®levage ; 
rapellons que les matières phosphorées sont le principal facteur responsable de 
lõeutrophisation des eaux ; 

- les particules en suspension (PAES) : la qualité est moyenne, voire mauvaise en 2006 
à Saint-Germain de Lusignan et Saint-Pardon. Cela peut être dû ¨ lõimportance de 
lõ®rosion pluviale sur les terres cultiv®es (vigne, c®r®alesé) non couvertes par une 
végétation permanente, ainsi que sur les sols imperméabilisés. 

 
Le bassin de la Seugne est également touché par la pollution par les produits phytosanitaires. 
Ces produits proviennent de lõagriculture et notamment de la maïsiculture. Les molécules les 
plus pr®sentes sont lõAMPA (acide aminométhylphosphonique) , le glyphosate, lõatrazine 
d®s®thyl, lõatrazine et le diuron. 
 
Les teneurs en produits phytosanitaires sont suivies à la station du GRAP (Groupe Régional 
dõActions contre les Pollutions et les produits phytosanitaires en Poitou-Charentes) de Pons. Un 
pic à 6 µg/l a été observé en mai 2005, avec une dizaine de molécules, dont le glyphosate, dosé à 
3,1 µg/l et le diuron à 2,4 µg/l.  
Au -delà des pratiques phytosanitaires, la géologie et la qualité des eaux contenues dans les 
formations du Crétacé (teneurs en triazines globalement plus importantes que dans les autres 
nappes de la région) ont vraisemblablement une influence sur la qualité des eaux de la rivière. 
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 N° station  Localisation 

Paramètre mesuré 

ACID  AZOT  EPRV 

2006 2007 2008 2006 2007 2008 2006 2007 2008 

Aval  
05008000 St-Germain-de-Lusignan                   

05009000 La Vallade                

Amont  05010000 St-Pardon                   

            

 N° station  
 MINE  MOOX NITR 

Localisation 2006 2007 2008 2006 2007 2008 2006 2007 2008 

Aval  
05008000 St-Germain-de-Lusignan                   

05009000 La Vallade                  

Amont  05010000 St-Pardon                   

            

 
N° station  Localisation 

PAES PHOS TEMP 

2006 2007 2008 2006 2007 2008 2006 2007 2008 

Aval  

05008000 St-Germain-de-Lusignan                   

05009000 La Vallade                  

Amont  05010000 St-Pardon                   

            
  Niveaux de qualité :    Très bonne       
     Bonne       
     Moyenne       
     Médiocre       
     Mauvaise       

     Pas de données      

          
ACI D     Acidiphication  
AZOT      Matières azotées hors nitrates 
EPRV     Effet des proliférations végétales 
MINE      Minéralisation  
MOOX     Matières organiques oxydables 

NITR     Nitrates  
PAES     Particules en suspension 
PHOS     Matières phosphorées 
TEMP     Température 

 
Tableau 10 : Qualité des eaux superficielles du bassin de la Seugne amont 

(Source : Syst¯me dõInformation sur lõEau du Bassin Adour-Garonne) 
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II.4 . LA QUALITE D ES EAUX SOUTERRAINES 
 
Dõune mani¯re g®n®rale, la qualité des eaux souterraines est altérée par la présence de nitrates 
dõorigine agricole principalement, de fer provenant des terrains et de lõ®quipement des 
ouvrages, et des coliformes provenant des eaux usées domestiques. 
 
Les nappes captives du Cénomanien sableux ont une concentration en nitrates comprise entre 0 
et 25 mg/l sur lõensemble du site. Ce sont des eaux turbides et ferriques. 
 
Les nappes libres ont des teneurs en nitrates variables en fonction de leur localisation. Leurs 
concentrations sont comprises entre 0 et 25 mg/l dans la région de Jonzac, entre 25 et 40 mg/l 
dans la commune de Jonzac et comprises entre 40 et 50 mg/l sur celle de Pons et dans la région 
de Barbezieux-St-Hilaire. Ces eaux dépassent ponctuellement la norme française de potabilité 
fixée à 50 mg/l, alors qu e la norme européenne est fixée à 25 mg/l.  
 
En ce qui concerne les pesticides totaux, les nappes captives ont une concentration inférieure au 
seuil de détection (0,05 mg/l) pour lõensemble du site ¨ part au sud de Jonzac o½ la 
concentration en pesticides totaux est comprise entre le seuil de détection et 0,1 mg/l. Les 
nappes libres ont une concentration en pesticides totaux comprise entre 0,1 et 0,5 mg/l sur tous 
les sites de mesures sauf pour les communes de Pons et de Jonzac où elles sont supérieures à 0,5 
mg/l  (Source :DDASS/DRASS de Poitou-Charentes, 2007). 
 
 

II. 5. LES AUTRES SUIVIS DE LA QUALITE DES EAUX  

 
Au -del¨ des suivis de qualit® des eaux r®alis®s par lõAgence de lõEau Adour-Garonne, plusieurs 
réseaux complémentaires ont été mis en place. 
 
 Constitué en 1997, le Groupement R®gional dõActions contre les Pollutions et les produits 
phyto -sanitaires en Poitou -Charentes (GRAP), a pour objectif lõobservation des ph®nom¯nes 
de pollution, la compréhension des mécanismes mis en jeu, et la définition de stratégies 
préventives et correctives. 
Il constitue ainsi une base de données essentielle pour la connaissance des niveaux de pollution 
de chaque bassin versant, par substance active, grâce à son réseau de surveillance. Le GRAP 
propose en outre des voies dõam®lioration à destination de la profession agricole et du secteur 
non agricole (entretien des routes, espaces publicsé), telles que des actions de formations et de 
communication, publications, suivis de bassin versant, contr¹le de pulv®risateursé 
 
Au sein de la haute vallée de la Seugne, le GRAP suit la qualité des eaux superficielles vis-à-vis 
des produits phytosanitaires à la station de Pons (station 05007600). 
LõEtat, la r®gion Poitou-Charentes, le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 
ont mi s en place en 2001, un réseau patrimonial de suivi de la qualité des eaux souterraines , 
dont les objectifs sont : 

- établir un état des lieux de la qualité des eaux souterraines à un instant t et identifier 
les pollutions et leurs évolutions  ; 

- orienter les politiques de préservation de la qualité ou de restauration de la ressource 
sur le moyen ou le long terme ; 

- juger de lõefficacit® des moyens mis en ïuvre en r®ajustant si n®cessaire. 
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III.  LA SEUGNE , UNE RIVIERE AUX POTE NTIALITES PISCICOLES  

PERTURBEES PAR LES DEFICITS DõECOULEMENT  

 

 

III.1.  DES POTENTIALITES DôACCUEIL POUR LES POI SSONS 

SEDENTAIRES ET MIGRA TEURSé 
 
Le peuplement piscicole de la Seugne  
La Seugne et ses affluents sont des cours dõeau de seconde cat®gorie piscicole, c'est-à-dire à 
cyprinidés dominants,  sauf la Maine et ses affluents, classés en première catégorie (salmonidés 
dominants).  
 
Il existe une seule station permanente dõinventaire piscicole, sur la Maine aval, au pont du 
Tende ; elle est gérée par la Fédération de Charente-Maritime pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique.  
 
Dõapr¯s les données de cette station et celles issues de lõ®tude pr®alable ¨ lõAm®nagement des 
cours dõeau du bassin versant de la Seugne en amont de Pons (SEGI, 2004), les esp¯ces de 
poissons présentes dans le réseau hydrographique de la Haute Seugne sont les suivantes : 
 

Famille  Espèce Statut 
biologique 
(migratrice/séd
entaire)  

Intérêt 
communautai re 

Espèce à fort 
enjeu 

Cyprinidés  Ablette  sédentaire   

Brème sédentaire   

Carpe sédentaire   

Carassin sédentaire   

Chevesne sédentaire   

Gardon sédentaire   

Goujon sédentaire   

Rotengle sédentaire   

Tanche sédentaire   

Vairon  sédentaire   

Vandoise rostrée sédentaire  X 

Anguillidé  Anguille  migratrice   X 

Centrachidés Black-bass sédentaire   

Perche soleil sédentaire   

Esocidé Brochet sédentaire  X 

Cottidé  Chabot sédentaire X X 

Gastérosteidés Epinoche sédentaire   

Epinochette sédentaire   

Percidés Grémille  sédentaire   

Perche sédentaire   

Pétromyzonidé  Lamproie de Planer sédentaire X X 
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Cobitidé  Loche sédentaire   

Ictalurisé Poisson-chat sédentaire   

Salmonidés Truite fario  sédentaire   

Truite arc-en-ciel sédentaire   

 
Tableau 11 : Espèces piscicoles présentes dans le réseau hydrographique de la Haute-Seugne 

(Source : Fédération Départementale de Pêche de Charente-Maritime) 

 
La plupart des esp¯ces sont des esp¯ces dõeau calme à courant lent. Les truites et  la Lamproie 
de Planer préfèrent quant à elles des eaux plus courantes et bien oxygénées. 
Ces esp¯ces sont surtout omnivores (larves dõinsectes, crustacés, vers, algues, autres 
v®g®tauxé), sauf le Brochet, les truites, le Chabot, lõAnguille et la Perche, qui sont carnivores. 
La reproduction a lieu dõavril ¨ juillet, sauf pour les esp¯ces carnassi¯res comme le Brochet 
(février à avril), le Chabot (mars à avril), les truites (octobre à février). 
 
Le peuplement théorique de la Maine aval au pont de Tende est caractérisé par un peuplement 
mixte de transition entre un peuplement salmonicole (dõeau vive) et un peuplement cyprinicole  
(dõeau lente). Les inventaires piscicoles réalisés montrent un décalage vers  un peuplement 
dõeau calme, marqu® par la dominance du gardon et la sous repr®sentation (abondance, 
biomasse) dõesp¯ces sensibles ¨ la qualit® du milieu telles que la truite fario, le chabot, ou la 
vandoise. Cela peut sõexpliquer par une alt®ration de la qualit®, la temp®rature, et le d®bit des 
eaux.  
 
Dõune mani¯re g®n®rale, la Seugne en amont de Jonzac et la quasi-totalité de ses affluents  
connaissent une qualité piscicole perturbée par le manque dõeau et les obstacles ¨ la libre 
circulation des individus (voir plus loin le § III.2.). Les peuplements sont ainsi dominés par des 
espèces peu sensibles à la qualité du milieu. 
 
Toutefois la Seugne en aval de Jonzac constitue un milieu aquatique très  productif, car toujours 
en eau, et présentant des faciès variés (alternace de mouilles et de radiers). Ainsi la production 
de biomasse a été estimée dans ce secteur à 500 à 600 kg/ha (source : Fédération de Charente-
Maritime pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique). La Seugne joue un rôle important 
pour le grossissement des juvéniles et la réalimentation en poissons de la Charente. 
 
Les espèces à fort enjeu 
La Seugne et ses affleunts accueillent plusieurs espèces à fort enjeu  du fai t de leur caractère de 
rareté et de leur niveau exigence écologique élevé : 

- le Chabot, esp¯ce dõint®r°t communautaire, est présent dans la Seugne en aval de 
Jonzac ; cõest une esp¯ce tr¯s sensible ¨ la qualit® du substrat et à la qualité de lõeau 
(excellent bioindicateur) ; sa présence en tête de bassin est incertaine du fait des 
d®ficits dõ®coulement ; lõesp¯ce est consid®r®e comme tr¯s vuln®rable dans lõaire 
dõ®tude. 

- La Lamproie de Planer, esp¯ce dõint®r°t communautaire, est présente en quantité 
moyenne dans la Seugne ; elle ne semble pas menacée. 

- La Vandoise, espèce protégée sur le territoire national , est potentiellement présente 
dans tout le bassin mais en faible quantité ; elle est tr¯s sensible ¨ la qualit® de lõeau. 

- Le Brochet, autrefois abondant, est en régression, notamment du fait de la régression 
des prairies humides qui constituent ses zones de frai favorites ; la remontée des 
effectifs est un enjeu fort. 

- LõAnguille est aussi en r®gression ; la principale cause est la présence de barrages 
difficilement franchi ssables. 
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Une cartographie des frayères potentielles de truites et brochets a été réalisée (SEGI, 2004). 
 
Les frayères  
Il ne reste que 3 frayères à truites sur la Maine et une sur la Seugne Moyenne (entre Jonzac et 
Pons), maintenues fonctionnelles de façon artificielle gr©ce ¨ lõentretien r®alis® chaque ann®e par 
lõassociation locale de p°che la Gaule Jonzacaise (apport de granulats, mise en place de 
déflecteurs). Ces frayères dépassaient la trentaine au début du classement de la Maine en 1ère 
catégorie piscicole. 
De nombreuses portions de cours dõeau pr®sentent des caract®ristiques compatibles avec la fraie 
des salmonidés (radiers peu profonds et bien oxygénés), mais ceux-ci sont souvent colmatés par 
les prolif®rations dõalgues filamenteuses, ou envasés lors dõ®tiages s®v¯res. 
 
Les frayères potentielles à brochet sont mieux représentées avec une trentaine de sites sur la 
Seugne (entre Champagnac et Pons), et une petite vingtaine sur le Trèfle (entre Guimps et le 
confluent). Il sõagit de prairies inondables, bras morts, noues. 
Toutefois, ces frayères sont bien souvent inaccessibles en raison des assecs qui se prolongent 
jusque tard en saison ; les travaux de recalibrage du lit et la gestion des ouvrages ne favorisent 
plus les p®riodes dõinondation avec des durées suffisantes pour assurer correctement la 
reproduction des brochets.  
 
 
Les poissons migrateurs  
Les poissons migrateurs amphihalins partagent leur vie entre mer et rivière et peuvent pour 
certains parcourir de très longues distances afin de réaliser leur cucle biologique. 
Les grands salmonid®s, les aloses et lamproies naissent en rivi¯re et rejoignent la mer pour sõy 
reproduire  ; lõAnguille, quant ¨ elle, effectue une migration inverse. Ainsi, pour se reproduire 
ou se développer, les poissons migrateurs ont besoin de se d®placer librement dõun milieu ¨ 
lõautre. 
Espèces emblématiques, les poissons migrateurs font partie de patrimoine naturel et 
contribuent ¨ lõidentit® dõun bassin. Auparavent, les populations ®taient abondantes mais de 
nombreuses problématiques anthropiques ont entraîneé leur déclin. Ce sont de véritables 
indicateurs de lõ®tat de sant® des cours dõeau. 
 
La Seugne est un axe migrateur important où des remontées de truites de mer, lamproies 
marines, et lamproies fluviatil es semblent encore persister, mais seulement en aval de Pons. En 
amont, la multitude des ouvrages hydrauliques constitue  autant dõobstacles ¨ la libre circulation 
de ces poissons migrateurs. 
 
Des prises ponctuelles de grands migrateurs sont recensées sur le cours aval de la Seugne. Des 
truites de mer sont capturées accidentellement chaque année en aval de Pons, notamment dans 
le delta de la Seugne. Dõapr¯s la F®d®ration D®partementale de P°che de Charente-Maritime, 
des frayères de Lamproie marine existent dans la Seugne en aval de Pons. 
 
En amont de Pons, lõaxe Seugne est int®ressant pour les anguilles, les salmonid®s, et les 
lamproies. Toutefois, les multiples ouvrages hydrauliques présents sur le bassin de la Seugne 
sont difficilement franchissables par les poissons migrateurs ¨ lõexception de quelques 
anguilles.  
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LõAnguille fait lõobjet dõun Plan de gestion national, avec des déclinaisons locales (lõaire 
dõétude appartient au volet « Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-Leyre ». Il préconise un 
certain nombre de mesures pour la  période 2008-2012, relatives à : 

- la gestion des habitats : protection et restauration des milieux aquatiques, gestion des 
d®bits compatibles avec les exigences de lõesp¯ce, restauration des habitats, é 

- la libre circula tion  : étude de la franchissabilité des obstacles par les anguilles, 
amélioration de la montaison en zone active sur les axes majeurs de migration, 
contrôle du fonctionnement des passes à poissons, 

- le suivi biologique,  
- le suivi halieutique,  
- lõam®lioration des connaissances. 

 
Par ailleurs, dans le cadre de ce plan de restauration, la Seugne a été retenue comme Zone 

dõAction Prioritaire (ZAP) pour lõAnguille  de sa confluence avec la Charente jusquõ¨ Jonzac 
(moulin de Chez Bret compris). La ZAP permet dõorienter g®ographiquement les mesures de 
gestion et lõaction des services comp®tents sur la dur®e du plan de gestion. Lõobjectif est de 
parvenir ¨ la mise en ïuvre de solutions de franchissement (effacement, gestion, ®quipement), 
pour un certain nombre dõouvrages prioritaires. Pour la Seugne, trois ouvrages principaux sont 
situ®s dans la ZAP, et devraient faire lõobjet de mesures : 

- le moulin de Chez Bret (commune de Jonzac), 
- le moulin de Guiffier  (commune de Jonzac), 
- le barrage de Jonzac  (commune de Jonzac). 

 
Les actions à entreprendre au sein de la Zone dõActions Prioritaire s comme en dehors sont  les 
suivantes :  

- de fa­on g®n®rale ®valuer, si cela nõa pas ®t® fait, les difficultés de franchissement à la 
montaison comme à la dévalaison. 
- sõinterroger en outre sur lõefficacit® des dispositifs de franchissement en place pour 
lõanguille, en vérifier notamment le bon entretien et le bon réglage, 
- lorsque lõouvrage est probl®matique pour la migration des anguilles, évaluer 
lõopportunit® dõun effacement de lõouvrage, 
- si lõouvrage doit °tre conserv®, choisir et mettre en ïuvre le dispositif de 
franchissement le plus adapt® ¨ la situation. Il peut sõagit, pour faciliter la montaison de 
mettre en place une passe spécifique anguille ou de gérer les dispositifs hydrauliques 
afin de permettre le franchissement. 
- dans le cas de la dévalaison, les arrêts de turbinage ou les meilleures techniques 
disponibles seront appliqués. 
 
Spécifiquement au sein des zones dõactions prioritaires sur la dur®e du présent plan de 
gestion,  les actions suivantes doivent être réalisées : 
- confirmation du diagnostic et mise en place rapide des études préalables. 
- mise en ïuvre de solutions de franchissement (effacement, gestion, ®quipementé) 
- si les solutions multispécifiques ne peuvent être envisagées ou acceptées sur la durée 

du plan de gestion, une approche sp®cifique ¨ lõanguille doit °tre mise en oeuvre. 
 
Dõune mani¯re plus concr¯te lõidentification de la zone dõactions prioritaires de bassin a 
été faite en fonction des éléments suivants : 
- Tenir compte de la zone active (présence av®r®e dõanguille de moins de 30 cm de 

longueur)  
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- Tenir compte de la liste des cours dõeau ¨ enjeu migrateur du SDAGE et de la liste 
des cours dõeau ¨ enjeu anguille du Plan de Gestion des Poissons Migrateurs 2008-
2012 

- Tenir compte des diagnostics disponibles sur les difficultés de franchissement des 
ouvrages à la montaison et à la dévalaison, 

- Etablir la liste des ouvrages en fonction du gain biologique pour lõanguille en 
prenant notamment en compte le lin®aire de cours dõeau libres et la qualit® des 
habitats en amont de lõouvrage, 

- Progresser dõaval vers lõamont en consid®rant diff®remment les axes principaux qui 
contribuent à une colonisation en profondeur dans le bassin versant et les axes 
secondaires qui finalisent la colonisation diffuse du bassin versant  

- Considérer a priori tous les premiers obstacles à la migration ¨ lõaval des cours dõeau 
et notamment les ouvrages au contact de la marée dynamique la colonisation des 
zones de marais littoraux doit être facilité.  

 
Les ouvrages situés en ZAP Anguilles doivent répondre à l'objectif de franchissabilté pour 
l'anguille dans le d®lai imparti pour la mise en ïuvre du plan de gestion avant sa premi¯re 
révision.  
 
 

III.2.  éMAIS ALTERE ES PAR LE MANQUE DôEAU ET LES 

DISCONTINUITE S ECOLOGIQUE S 
 
Le manque dõeau 
A partir de juin, la baisse du d®bit et lõass¯chement des parties amont des cours dõeau affectent 
la vie piscicole. Les assecs et la baisse du débit cloisonnent la rivière en tronçons en assecs et 
dõautres pas. 
 
Pendant lõ®t®, dans certaines zones, le d®bit devient  quasiment nul, la qual ité du milieu est 
dégradée et seules les espèces résistantes peuvent survivre. 
La fermeture des ouvrages de juin à octobre accentue le phénomène : en amont des ouvrages, le 
d®bit de la rivi¯re sõarr°te, les poissons subsitent alors dans des poches dõeau de mauvaise 
qualit® et dans certains secteurs, lõeau sõinfiltre dans le sol, les poches sõass¯chent et les poissons 
meurent. 
 
 
Les discontinuité s écologique s 
La discontinuité écologique est due à la densité des ouvrages qui jalonnent les cours de la 
Seugne et de ses affluents.  
 
Dõune mani¯re g®n®rale, les ouvrages transversaux am®nag®s dans le lit des cours dõeau ont des 
effets cumul®s tr¯s importants sur lõ®tat de fonctionnement des milieux aquatiques. Ils font 
obstacle au libre écoulement des eaux et des sédiments, à la dynamique fluviale, à la libre 
circualtion des espèces aquatiques (poissons migrateurs en particulier), au passage et à la 
s®curit® des embarcations l®g¯resé Outre leurs effets dõobstacles, ces ouvrages de retenue 
accentuent lõeutrophisation et le r®chauffement des eaux, et r®duisent fortement la richesse des 
habitats et des peuplements aquatiques (banalisation, perte de diversité hydrodynamique, 
colmatageé). 
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SEGI (2004) a recens® 734 ouvrages hydrauliques sur lõensemble du bassin versant. La 
répartition par sous -bassin d®pend logiquement du lin®aire de cours dõeau, ¨ lõexception du 
Médoc qui possède 10% des ouvrages hydrauliques avec un grand nombre de seuils fixes en 
pierre. Le Tort et la Laurençanne en revanche ne poss¯dent quõun petit nombre dõouvrages 
hydrauliques en comparaison avec les autres bassins. 
 

                                                  
 

Figure 3 : Répartition des ouvrages hydrauliques par sous-bassin 
 

Les bassins les plus problématiques sont le Trèfle et la Seugne amont avec respectivement 39 et 
60% des ouvrages a priori non franchissables par les poissons migrateurs, principalement en 
raison de lõabsence de fosse dõappel suffisante en aval ou de lame dõeau insuffisante sur 
lõouvrage. 
Les problèmes sont plus ponctuels sur la Seugne moyenne et la Maine. Pr¯s dõun quart des 
ouvrages posent des problèmes sérieux sur le Tort et la Laurençanne, alors que la remontée 
semble possible sur le Médoc. 
 
Un certain nombre dõouvrages dõart posent ®galement des problèmes de franchissabilité en 
raison de chutes importantes au droit  des radiers de ponts. 
 
Au total, on constate que la majorit® des secteurs amont des cours dõeau nõest pas accessible. 
Ainsi, de nombreux ruisseaux pépinières ne peuvent fonctionner de façon naturelle. 
 
Deux esp¯ces de grands migrateurs sont potentiellement pr®sentes sur lõensemble du bassin de 
la Haute Seugne : la Truite de mer et lõAnguille. 
 
La Truite  de mer se reproduit en été ou en automne. Sa remontée est bloquée par les assecs, la 
fermeture des clapets, et les hauteurs de chute trop importantes. 
 
Les anguilles juvéniles remontent la rivière en période  de hautes eaux. Les lames dõeau et les 
d®bits  plus importants rendent la colonisation des parties amont des cours dõeau possible. 
Cependant, pendant lõ®t®, les anguilles adultes se d®placent dans les rivi¯res mais le faible d®bit 
et le cloisonnement provoqué  ne permettent pas ces déplacements, et la mortalité est élevée. 
 
En ce qui concerne les espèces sédentaires (truites, gardons, vaironsé), les d®placements 
estivaux sont également pertubés par le cloisonnement des biefs. 
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III.3.  DES ESPECES INVASIVES EN EXPANSION 
 
Comme beaucoup de milieux aquatiques, le cours de la Seugne est marqué par le 
développement de plusieurs espèces exotiques à caractère envahissant, qui prolifèrent au 
détriment de la flore et de la faune locales. 
Ces esp¯ces posent des probl¯mes de gestion du fait de lõeffort quõil est n®cessaire de consentir 
pour contenir la progression des populations.  
 
Ces espèces invasives sont nombreuses. N®anmoins, 3 dõentre elles sont plus particulièrement 
problématiques sur la Seugne : 
 

- Les Jussies (Jussiaea repens, Jussiaea grandifolia) sont des plantes amphibies qui 
colonisent les milieux aquatiques dõeau stagnante ou peu courante, bien ensoleillées, 
et qui peuvent se d®velopper jusquõ¨ 3 m de profondeur. Elles sont capables de 
recouvrir  rapidement une grande surface dõeau libre en ®liminant la flore locale, 
r®duisant les capacit®s dõaccueil de la faune, et perturbant les activit®s humaines 
(p°che, cano±é). La Seugne en aval de Jonzac est plus particuli¯rement concern®e 
par le ph®nom¯ne. N®anmoins les campagnes annuelles dõarrachage men®es par les 
SIAH permettent de contenir le phénomène ; leur expansion est également freinée 
par le fort ombrage du lit du fait de la densité et de la cont inuité de la végétation 
rivulaire , en particulier entre Jonzac et Pons. 

- Le Ragondin  (Myocastor coypus) est pr®sent sur lõensemble du r®seau 
hydrographique depuis de nombreuses années. Il a surtout pour effet de dégrader 
les berges par les galeries quõil construit, et de v®hiculer une maladie, la 
leptospyrose. Le contr¹le des populations fait lõobjet dõune lutte organis®e, sous 
lõ®gide dõassociations de d®fense contre les ennemis des cultures. 

- LõEcrevisse de Louisiane (Procambarus clarkii) et lõEcrevisse américaine (Octoectes 
limonus) sont pr®sentes sur lõensemble du r®seau hydrographique. LõEcrevisse de 
Louisiane est la plus perturbante à cause des profonds terriers quõelle creuse dans les 
berges, de la turbidit® de lõeau que leur activit® entra´ne, et de leur pr®dation sur les 
ïufs de poissons, les larves dõinsectes et dõamphibiens, qui entra´nent diminution de 
la production piscicole et déséquilibre des écosystèmes. 
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IV.  LES DOCUMENTS DE PLAN IFICATION ET LES  ACTIONS 

FAVORABLES A LA PRES ERVATION DE LA RESSO URCE EN EAU  

 

IV.1. LE SDAGE ADOUR-GARONNE 
 
Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne 2010-
2015 a été approuvé par le Préfet coordinateur de Bassin le 1er décembre 2009. Il organise 
lõaction publique pour la gestion de lõeau et des milieux aquatiques et fixe les orientations 
fondamentales dõune politique de gestion des eaux ®quilibr®e entre la satisfaction des usages et 
la préservation des milieux aquatiques. Il se traduit par un ensemble de mesures définissant les 
objectifs, les r¯gles collectives et les actions prioritaires pour lõeau et les milieux aquatiques. 
 
Le SDAGE 2010-2015 fixe 6 orientations fondamentales : 

A- Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance (renforcer la dynamique 
amorcée depuis 10 ans en matière de gestion territoriale et concertée). 

B- R®duire lõimpact des activit®s sur les milieux aquatiques (r®duction des pollutions 
diffuses, respect des normes environnementalesé). 

C- Gérer durablement les eaux souterraines, préserver et restaurer les fonctionnalités des 
milieux aquatiques et humides.  

D- Préserver une eau de qualité pour assurer les activités et les usages. 
E- Ma´triser la gestion quantitative de lõeau dans la perspective du changement climatique. 
F- Privil®gier une approche territoriale et placer lõeau au cïur de lõam®nagement du 

territoire.  
 
Ce document fixe, par masse dõeau, les objectifs de bon état en respect de la Directive cadre sur 
lõeau 2000/60/CE. Pour la Seugne, les objectifs sont les suivants : 
 
Eaux superficielles  : 

Masse dõeau Bon état écologique  Bon état chimique  Bon état global  

La Seugne 2021 2015 2021 

 
Eaux souterraines : 

Masses dõeau Bon état quantitatif  Bon état chimique  Bon état global  

Nappes libres Seugne 
moyenne 

2015 2021 ou 2027 2021 ou 2027 

Nappes libres Seugne 
amont 

2021 ou 2027 2021 ou 2027 2021 ou 2027 

Nappes profondes 2015 2015 2015 

 
En plus des dispositions g®n®rales sõappliquant ¨ lõensemble du Bassin Adour-Garonne, le 
SDAGE présente des dispositions localisées. Concernant la Seugne, ces dispositions sont les 
suivantes : 

- B33 - Identification des zones de vigilance vis -à-vis des pollutions diffuses 
dõorigine agricole. Lõensemble du bassin de la Seugne est ainsi en zone de vigilance 
phytosanitaires et nitrates. Des efforts de réduction de ces pollutions doivent être 
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entrepris par le biais dõop®rations de sensibilisation, dõobligations r¯glementaires 
(programme dõactions en zone vuln®rable), mise en ïuvre de d®marches volontaires. 

- C5 -  R®duire lõimpact des activit®s humaines sur la qualité des eaux souterraines 
en faisant évoluer les pratiques  (concerne les zones affleurantes des eaux 
souterraines profondes). 

- C 32 et C34 ð Préserver et restaurer la continuité écologique et interdire la 
construction de tout nouvel obstacle sur l es axes à grands migrateurs amphihalins . 
La Seugne et le Tr¯fle sont consid®r®s comme des cours dõeau ¨ enjeu pour les 
migrateurs amphihalins  (C32). La restauration de la libre circulation des poissons 
migrateurs sõapplique en priorit® sur la Seugne (mesure C34). 

- C40 ð Cours dõeau ¨ forts enjeux environnementaux du bassin Adour-Garonne . Il 
sõagit des cours dõeau jouant le r¹le de r®servoirs biologiques pour le maintien ou la 
restauration de lõ®tat ®cologique de masses dõeau cibles. Dans lõaire dõ®tude, sont 
concernés : la Seugne moyenne, la Maine amont, le Pharaon, la Viveronne (affluent 
du Trèfle). 

- E1 ð Définition des conditions d e r®f®rence en situation dõ®tiage : le DOE (Débit 
Objectif dõEtiage) est le débit de référence permettant lõatteinte du bon ®tat des eaux 
et au-dessus duquel est satisfait lõensemble des usages en moyenne 8 ann®es sur 10 ; 
le DCR (Débit de Crise) est le débit de référence en-dessous duquel seules les 
exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile  et de 
lõalimentation en eau potable et les besoins des milieux naturels peuvent être 
satisfaits. Pour la Seugne, ces débits de référence sont les suivants :  
La Seugne à Lijardière (en aval de Pons) : DOE = 1 m3/s  ; DCR = 0,5 m3/s.   

 
 

IV.2. LE PROJET DE SAGE CHARENTE 
 
Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document dõorientation de la 
politique de lõeau au niveau local. Il est dot® dõune port®e juridique car les d®cisions dans le 
domaine de lõeau doivent °tre compatibles avec ses dispositions.  Il met en place des 
prescriptions qui doivent pouvoir sõappliquer ¨ un horizon de 10 ans. 
 
Lõ®laboration, avant 2015, dõun SAGE pour la Charente est un objectif prioritaire inscrit dans le 
SDAGE. 
 
La Comission Locale de lõEau (CLE), instance de concertation et de décision, en charge de 
lõ®laboration, de la mise en ïuvre, et du suivi du SAGE est en cours de constitution. 
Lõanimation est assur®e par lõEtablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) de la Charente. 
Lõ®laboration du SAGE (phase « état des lieux »), doit débuter début 2011. 
 
Lõensemble du bassin de la Seugne fait partie du périmètre du SAGE Charente.  
 
Plusieurs enjeux du SAGE sont dõores et déjà définis : 

- R®duire les pollutions dõorigine agricole, 
- Restaurer et préserver la fonctionnalité et la biodiversité des milieux aquatiques,  
- Retrouver un ®quilibre quantitatif de la ressource en p®riode dõ®tiage, 
- R®duire durablement les risques dõinondation. 
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IV.3. LE PLAN DE GESTION DES ETIAGES DE LA CHARENTE  
 
Le bassin de la Charente, auquel appartient le bassin de la Haute Seugne, constitue une « Zone 
de répartition des eaux », soit une zone où est constatée une insuffisance, autre 
quõexceptionnelle, des ressources en eau par rapport aux besoins. Ces zones sont définies afin 
de faciliter la conciliation des int®r°ts des diff®rents utilisateurs de lõeau. 
 
Ainsi le bassin de la Charente fait lõobjet dõun Plan de Gestion des Etiages (PGE) qui a pour but 
de permettre la coexistence de tous les usages et le bon fonctionnement des milieux aquatiques, 
notamment sur les cours dõeau d®ficitaires o½ de forts pr®l¯vements estivaux sont observ®s. 
 
Le protocole du Plan de Gestion des Etiages du bassin de la Charente comprend lõ®tat des lieux 
du bassin entre ressources disponibles et besoins, les objectifs de retour à lõ®quilibre et 
dõ®vitement des crises dõassecs r®currents, les engagements et r¹les des partenaires de la gestion 
de la ressource en eau.  
Ce document, approuvé le 3 novembre 2004, engage les partenaires sur des actions avec un 
objectif 2009 sur des actions concernant : 

- la maîtrise des prélèvements agricoles, 
- les ®conomies dõeau potable et industrielle, 
- la mise en place dõun r®seau de contr¹le et dõam®lioration de la connaissance de la 

ressource, 
- la création de ressources de substitution. 

 
Sur le bassin de la Seugne, le PGE prévoit notamment le respect dõun volume pr®levable de 10,5 
Mm 3 en 2010. Par ailleurs est prévue la création de neuf réserves de substitution permettant de 
stocker 2,55 Mm 3 pour les usages agricoles. 
 
Les actions du PGE seront à terme remplacées par les mesures du SAGE Charente, en cours 
dõ®laboration, et par la constitution dõun ç organisme unique » (non encore désigné), qui gérera 
les pr®l¯vements dõune mani¯re coordonn®e sur lõensemble du bassin. 
 
 

IV.4. LE CLASSEMENT DES COURS DôEAU AU TITRE DE LôARTICLE 

L214-7 DU CODE DE LôENVIRONNEMENT  
 
Le classement des cours dõeau au titre de lõarticle L214-7 du code de lõenvironnement est en 
cours dõ®laboration. Est propos® : 
- en liste 1 du classement : la Seugne sur tout son cours ainsi que ses principaux affluents,  
- en liste 2 du classement : la Seugne de la confluence avec la Charente jusqu'à l'aval du moulin 
Neuf (amont de Pons). 
 
Les enjeux de ces listes sont : 

-  restaurer la continuit® ®cologique sur des portions de cours dõeau ¨ moyen terme 
(délai 5 ans à compter de la parution officielle de la liste (fin 2011)).  

- les nouveaux ouvrages devront assurer la circulation des poissons migrateurs et le 
transport des sédiments. 

En liste 1, aucune autorisation ou consession ne peut être accordée pour la construction de 
nouveaux ouvages sõils constituent un obstacle ¨ la continuit® ®cologique. 
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En liste 2, tout ouvrage doit y être géré, entretenu, et équipé selon les règles définies par 
lõautorité administrative, en conc ertation avec le propriétaire, ou  ¨ d®faut lõexploitant. 
 
Cela comprend les ouvrages suivants sur la Seugne : 
 

- déversoir de Perrier (commune de Pons) 

- moulin de Marjolance (commune de Pons) 

- moulin de Mirambeau (commune de Pons) 

- moulin de la Tour (commune de Pons) 

- moulin Chaillou (commune d e Pons). 

Pour mémoire sont également compris dans cette liste les ouvrages suivants, situés en aval de 
Pons, soit hors zone dõ®tude : 

- moulin de la Vergne,  

- moulin de Château Renaud 

- pisciculture du Gua  (commune de Colombiers) 

- moulin de Mérignac  (commune de Montils)  

- moulin de Chantemerle  (commune de Saint-Sever de Saintonge) 

- barrage du moulin neuf  (commune de Berneuil) 

- moulin de Courpignac  (commune des Gonds) 

- moulin du Gua  

- moulin de Gâte Bourse 

 
Les espèces cibles pour la Seugne sont l'Anguille, les lamproies et la Truite de mer. 
 
 

IV.5. LES ACTIONS DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

DôAMENAGEMENTS HYDRAUL IQUES ET DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE HAUTE SA INTONGE  
  
Créés progressivement à partir de la fin  des années 60 pour mettre en place les programmes 
dõam®nagement hydraulique lourds sur les cours dõeau (recalibrage, cr®ation dõouvrage de 
r®partition des eauxé), les syndicats ont aujourdõhui essentiellement une action dõentretien 
doux des berges et dõam®nagement des ouvrages hydrauliques. 
 
La ma´trise dõoeuvre des travaux est confiée aux collectivités locales (Communauté de 
communes de Haute-Saintonge) ou à des associations : 
 

Syndicat s Organisme s actuels dõentretien 

Seugne amont et Pharaon 
Laurençanne 
Seugne moyenne et affluents 
Vallée du Médoc 
Maine 

Communauté de communes de Haute-Saintonge 
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Trèfle et affluents en Charente-Maritime  

Vallée du Tort  ATEL (association dõinsertion) 

Trèfle en Charente Association Environnement Insertion  

 
La prise en compte par la Communauté de communes de Haute Saintonge des problématiques 
dõentretien des cours dõeau a d®but® en 1993 (premi¯res interventions par lõinterm®diaire de la 
Maison Familiale de Chevanceaux). En 1996, la Communuaté de communes a recruté un chef 
dõ®quipe et mis en place une ®quipe technique, compos®e aujourdõhui dõune dizaine dõagents 
permanents, complétés par des emplois aidés. Une commission rivière a également été mise en 
place au sein de la Communauté de communes.  
Un technicien rivière a été recruté en 2011 pour assurer un rôle de coordination auprès des 
SIAH dans le montage des programmes de restauration des ouvrages. Cette d®marche sõinscrit 
dans le cadre de la Directive Cadre sur lõeau et doit r®pondre ¨ lõobjectif de restauration des 
continuit®s ®cologiques des cours dõeau. 
 
Les m®thodologies dõentretien ont ®volu® avec un abandon de lõentretien syst®matique des 
berges des cours dõeau pour des op®rations de retauration douces (fascinage, plantationsé). 
 
Les travaux sont réalisés dans le cadre de programmes pluri-annuels, concernant : 

- le traitement des dysfonctionnements hydrauliques rencontrés  : entretien de la 
section dõ®coulement des eaux dans le lit mineur (gestion de la v®g®tation et des 
embâcles), protection des berges par génie végétal, 

- la sécurisation des abords de la rivière : traitement de la ripisy lve, sécurisation des 
voies sur berge et des gués. 

 
Les SIAH se sont port®s ma´tres dõouvrage dõune ®tude pr®alable ¨ lõam®nagement des cours 
dõeau du bassin versant de la Seugne en amont de Pons (SEGI, 2005), qui avait pour but : 

- la régulation des débits : r®tablissement dõun d®bit minimal et lutte contre les 
submersions localisées, 

- lõamélioration de la qualité  : r®tablissement de la capacit® dõauto-épuration des cours 
dõeau, reconstitution et protection des ®cosyst¯mes, 

- la restauration des ouvrages nécessaires au bon fonctionnement des cours dõeau, 
- la mise en place dõun plan de gestion des ouvrages et des biefs, 
- la valorisation touristique.  

 
Cette ®tude a permis de d®finir, par cours dõeau : 

- un programme dõentretien, comprenant enl¯vement dõemb©cles, entretien sélectif de 
la v®g®tation, d®gagement de busesé 

- un programme de travaux dõam®nagement tels que la lutte contre lõ®rosion et le 
ruissellement, la protection de berges, lõaménagement de fosses de dissipation, 
lõam®nagement dõouvrages pour r®tablir la continuité écologique, la renaturation de 
cours dõeau, la réduction de sources de pollutioné 

 
Si les actions dõentretien ont bien ®t® ou sont en cours de mise en ïuvre, peu dõam®nagements 
ont été réalisés, du fait de leur coût plus élevé. On notera cependant lõam®nagement r®cent de 3 
ouvrages hydrauliques ¨ Pons, en collaboration avec la commune et lõAAPPMA des p°cheurs 
dõanguilles. 
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La Communauté de communes de Haute-Saintonge sõinvestit par ailleurs chaque ann®e dans 
une campagne dõarrachage de la Jussie, principalement dans  la Seugne moyenne et dans les 
étangs. 
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En termes dõemplois et dõactivit®s ®conomiques, le territoire comprend trois pôles 
structurant s : Barbezieux, Jonzac et Pons. Le secteur secondaire est ailleurs peu présent et se 
concentre sur ces trois communes, qui constituent ®galement les principaux p¹les dõemplois 
tertiaires, regroupant les activités commerciales, de services, et administratives. 

Les activités touristiques sont en légère expansion, et sõav¯rent profitables ¨ dõautres secteurs 
dõactivit®s (commerce, artisanat, agrotourisme,é) mais cõest toutefois lõactivit® agricole qui 
domine : les emplois, diss®min®s sur lõensemble du territoire, sont en majorit® li®s ¨ 
lõagriculture.  
 

I. UNE ECONOMIE STRUCTUREE PAR L 'AGRICULTURE  

La forte empreinte agricole du territoire est observable dans lõoccupation du sol. Les 
investigations de terrain r®alis®es dans le cadre de cette ®tude lõattestent : dans le site de la 
Haute-vallée de la Seugne, 49,7 % des surfaces sont des terres arables et 12,7% des prairies, 
mais cette r®partition ne refl¯te pas lõexact portrait de lõagriculture sur la Haute-Saintonge et 
le Cognaçais, marquée par la forte présence viticole, surtout en rive droite de la Seugne. 
 

 

I.1. LôAGRICULTURE  : UN POIDS IMPORTANT D ANS LôECONOMIE 

LOCALE  
 
Sur le bassin de la Seugne, le secteur agricole repr®sente une part importante de lõ®conomie 
locale ; il emploie plus de 18 % de la population active, contre un peu moins de 9 % dans les 
départements de la Charente et de la Charente-Maritime.  Lõimportance de lõagriculture est 
®galement perceptible par le nombre dõemplois directs et indirects quõelle g®n¯re. 
 
Les emplois directs regroupent les personnes qui travaillent directement sur lõexploitation 
(chefs dõexploitation et coexploitants, membres de la famille, salari®s agricoles). En 2000, plus 
de 3000 personnes travaillaient dans les exploitations des communes du bassin de la Seugne. 
Avec la baisse du nombre dõexploitations observ®e ces 10 derni¯res années, on estime 
aujourdõhui ¨ 2300 le nombre dõemplois agricoles sur le territoire. 
 
Lõactivit® agricole g®n¯re ®galement de nombreux emplois indirects dans la r®gion. Ainsi, la 
viticulture  a donné naissance à de nombreux chais et distilleries, et la polyculture -élevage à 
plusieurs industries agro -alimentaires (cf. III.  Les activités commerciales, industrielles et 
artisanales). 
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I .2. EVOLUTION  DES STRUCTURES DôEXPLOITATION ENTRE 

2000 ET 2010 
 
Dõapr¯s  lõanalyse des donn®es du Recensement G®n®ral de lõAgriculture , lõagriculture est 
une activit® dominante dans lõ®conomie locale mais un recul de celle-ci est perceptible 
depuis plusieurs décennies. Celui-ci se traduit par : 

Á Une baisse de la surface agricole utile : La surface agricole sõ®l¯ve en 2010 ¨ 53 811 ha 

dans les communes du site Natura 2000. Cette superficie a perdu 2271 ha en dix ans 
soit 4,2 % des terres agricoles. Cette diminution est plus importante que celle 
enregistrée sur lõensemble des d®partements de la Charente et de la Charente-
Maritime ( -3 %). 

Á Une baisse importante du nombre dõexploitations : En 2000, les communes du site 

natura 2000 comptaient 1598 exploitations agricoles dont 1018 professionnelles (64 
%). En 2010, 1263 exploitations étaient présentes sur le territoire . Plus de 300 dõentre 
elles avaient cessé leur activité, soit en dix ans, une diparition du quart des structures. 
Durant cette période, la baisse du nombre dõexploitations sõest accompagn®e dans les 
cantons du site Natura 2000 : 

- dõune baisse du nombre de chefs dõexploitation et de coexploitants de 19 %,  

- dõune diminution du nombre dõactifs agricoles (exprim® en ®quivalents temps 
plein, UTA) de 22 %. Le nombre dõactifs familiaux diminue plus fortement 
que celui des salariés agricoles.  

Á Un vieillissement de la population agrico le et une faible part de jeunes exploitants  : 
En 2010 en Charente-Maritime, 6 0 % des exploitants et premiers coexploitants sont 
âgés de plus de 50  ans et 22,6 % de plus de 60 ans. En Charente, la part des plus de 50 
ans est encore plus importante ; elle atteint 70,5 % des exploitants et coexploitants et 
36,4 % pour les plus de 60 ans. Parallèlement, les générations des moins de 40 ans et 
des 40-49 ans sont les plus touchées par la baisse dõeffectifs. En 2010, la part des jeunes 
exploitants de moins de 40 ans est en moyenne de 15 % dans les 2 départements ; elle 
accuse un recul de 5 à 6 points depuis 2000. Cette diminution illustre les difficultés 
quõont les jeunes agriculteurs ¨ sõinstaller. 

Á Un faible nombre dõinstallations : Le nombre des installations de jeunes agriculteurs 
aid®s n'a jamais ®t® aussi faible depuis 30 ans, dõo½ de grandes difficult®s pour les 
jeunes souhaitant reprendre une exploitation. La transmission nõest plus 
majoritairement familiale . En 2010, pr¯s dõun exploitant sur deux nõa pas de 
successeur connu. 

 
Par ailleurs, les exploitations agricoles se restructurent : 
 

Á Concentration des exploitations  : les exploitations sõagrandissent et les grandes 
exploitations gagnent du terrain. En 2010, la taille moyenne des exploitations des 
cantons du site Natura 2000 est de 43,1 ha contre 34,8 ha en 2000. Elle était inférieure 
aux moyennes départementales de la Charente-Maritme (58 ha) et de la Charente (56 
ha). Les grandes exploitations de plus de 100 ha sont de plus en plus nombreuses.En 
2010, les unités de plus de 100 ha comptaient pour 9,4 % des exploitations des cantons 
du site Natura 2000 et mettaient en valeur le tiers des surfaces agricoles. 
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Cantons 

SAU moyenne 
des 

exploitations 
2010 

Evolution SAU 
moyenne 2000-

2010 

Pourcentage 
d'exploitations 

ayant une 
superficie de 100 
ha et plus en 2010 

Part de la SAU des 
exploitations de 100 
ha et plus en 2010 

Baignes Sainte-Radegonde 43 26,5% 7% 31,0% 

Barbezieux-Saint-Hilaire  43 16,2% 9% 29,0% 

Archiac 41 20,6% 5% 17,0% 

Gémonzac 49 22,5% 13% 40,0% 

Jonzac 41 13,9% 8% 26,0% 

Mirambeau  44 29,4% 12% 41,0% 

Montendre  35 16,7% 8% 32,0% 

Montlieu -la-Garde 41 46,4% 10% 44,0% 

Pons 49 25,6% 12% 34,0% 

Saint-Genis-de-Saintonge 45 25,0% 10% 31,0% 

Moyenne  43,1 24,3% 9,4% 32,5% 

 
Tableau 13 : Taille des exploitations en 2010 (Source : RGA, 2010) 

 
Á Vers une spécialisation accrue : le phénomène de spécialisation observée entre 1988 et 
2000 sõest poursuivi sur la derni¯re d®cennie. Les exploitations ayant une production 
orientée vers les grandes cultures (céréales et oléo-protéagineux ou COP) ont le mieux 
r®sist® au recul de lõagriculture.  

Á Augmentation des formes sociétaires : les entreprises individuelles de type familial, 
très majoritaires, reculent au profit des entreprises en forme sociétaire, notamment 
des EARL. Ce constat est particulièrement marqué dans les communes viticoles où les 
exploitations ont davantage recours ¨ cette forme dõentreprise. Dans les unit®s 
c®r®ali¯res, la proportion dõinstallations individuelles domine.  

 

Statut juridique de 
l'exploitation  

Exploitations individuelles  GAEC EARL  Autres  

Département  
2010 2000 2010 2000 2010 2000 2010 2000 

nb % nb % nb % nb % nb % nb % nb % nb % 

Charente 4 362 67,4% 6 998 79,2% 293 4,5% 425 4,8% 1 184 18,3% 865 9,8% 637 9,8% 549 6,2% 

Charente-Maritime  5 140 69,8% 8 098 81,0% 286 3,9% 385 3,9% 1 333 18,1% 1 069 10,7% 608 8,3% 447 4,5% 

 
Tableau 14 : Evolution des statuts des exploitations de 2000 à 2010 en Charente et Charente-Maritime (RGA 

2000, 2010) 

 
Á Développement du fermage : Les agrandissements sont principalement réalisés par le 
biais du fermage. Ce dernier est aujourdõhui souvent privil®gi® ¨ la cession des terres, 
faute de repreneurs.  

 
Des évolutions  plus favorables tendent toutefois à valoriser la situation agricole locale  : 
 

- les actifs agricoles représentent une forte part de la population active,  

- lõagriculture et notamment la viticulture joue un r¹le pr®pond®rant dans 
lõ®conomie locale, 
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- la région bénéficie de productions agricoles de qualité : elle se distingue grâce à 
son patrimoine agricole local à partir duquel se créent des unités de production 
viables. 

 

I.3. DES PRODUCTIONS SPECIALISEES 
 

I.3.1. Evolution au niveau départemental  
 
Lõactivit® agricole de la Charente-Maritime et de la Charente repose sur 3 secteurs de 
production agricoles  : les grandes cultures (céréales et oléo-protéagineux), la viticulture et 
lõ®levage bovin (lait et viande).  
 
Depuis 40 ans, la part des céréales et oléo-protéagineux (COP) a progressé de manière 
spectaculaire aux d®pens des surfaces fourrag¯res et de la vigne. Lõapplication de la PAC 
avait fait redescendre les surfaces en 1995 par la mise en jachère de plusieurs milliers 
dõhectares. La r®duction des surfaces en jach¯res depuis 1995 a permis de retrouver un 
niveau voisin du début des années 90. Cette spécialisation vers les grandes cultures (blé, 
maµs, tournesol en particulier) est commune ¨ lõ®volution agricole des départements où les 
COP constituent la principale orientation économique  des exploitants. En 2010, cet 
assolement couvre 63% de lõoccupation du sol en Charente-Maritime et 52 % en Charente.  
 
 

Charente-
Maritime  

1988 2000 2010 

 
Superficie 

(ha) 
% SAU 

Superficie 
(ha) 

% SAU 
Superficie 

(ha) 
% SAU 

Céréales 183 438 41,0% 198 914 44,9% 203740 46,50% 

Oléo-
protéagineux 

76 644 17,1% 78 148 17,6% 73330 16,70% 

Cultures 
fourragères  

122 160 27,3% 82 241 18,6%     

Surface 
toujours en 
herbe 

69 589 15,6% 47 949 10,8% 48200 11,00% 

Vigne 44 106 9,9% 40 931 9,2% 39 817 9,00% 

SAU 447 430 ha 442 993 ha 438 277 ha 

Charente 1988 2000 2010 

 
Superficie 

(ha) 
% SAU 

Superficie 
(ha) 

% SAU 
Superficie 

(ha) 
% SAU 

Céréales 133 713 34,4% 134 142 35,7% 136 460 37,30% 

Oléo-
protéagineux 

50 798 13,1% 55 325 14,7% 52 620 14,40% 

Cultures 
fourragères  

149 108 38,4% 115 910 30,8%     

Surface 
toujours en 
herbe 

88 283 22,7% 50 753 13,5% 48500 13,30% 

Vigne 419 845 108,1% 41 471 11,0% 39 364 10,70% 
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SAU 388 471 ha 376 006 ha 365 915 ha 
 

Tableau 15 : Evolution des productions agricoles dans les départements de la Charente et de la Charente-
Maritime (Sources : RGA 2000, Mémento de la statistique agricole, Agreste ð 2010) 

 
Les surfaces fourragères (Surface toujours en herbe, cultures fourragères assolées) ont reculé 
en Charente-Maritime de plus de 65 % depuis les années 70. Cette baisse a ralenti depuis la 
mise en place des mesures de maintien des surfaces herbagères. 
 
Les superficies de vigne nõont cess® de reculer de mani¯re r®guli¯re depuis 1979, sous lõeffet 
des cessations dõactivit® des petits producteurs, et des arrachages li®s aux crises viticoles et 
aux maladies. La Charente-Maritime  comptabilisait 61 800 ha de vignes en 1975, et plus que 
40 800 ha de vignes dont 33 000 ha pour la production de Cognac et de Pineau en 2010. La 
baisse est moins marquée en Charente dont les surfaces viticoles sont passées de 47 200 ha en 
1979 à 40 500 ha en 2010 dont 37 500 ha pour le Cognac et le Pineau. Ces 10 dernières années, 
la surface en vigne a reculé de 3 à 5 %, et respectivement, 25 % et 16 % des exploitations 
viticoles de Charente-Maritime et de Charente ont disparu. Il nõen demeure pas moins 
quõune exploitation sur deux de la Charente -Maritime et de la Charente cultive la vigne. L a 
viticulture constitue en valeur la production la plus importante de ces  départements. 

 

I.3.2. Evolution des productions dans les communes du  
site Natura 2000 

 
Les communes du site Natura 2000 ont connu une évolution similaire à celle de la Charente-
Maritime. Les différences résident dans la part moins importante des oléo-protéagineux et 
des céréales. En revanche les surfaces destinées à la viticulture sont nettement plus présentes 
dans le paysage local, puisquõon se trouve en majorit® dans la Saintonge viticole. Les 
communes viticoles se situent essentiellement en rive droite de la Seugne. 
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2000 2010 

Superficie (ha)  % SAU Superficie (ha)  % SAU 

Céréales 24 933 46,4% 22 967 41% 

Oléo-protéagineux 4 740 8,8% 5 630 10 % 

Fourrages  2562 4,8% 2937 5,2% 

Surface toujours en herbe 
3 373 

 
6,3% 2807 5% 

Vigne 8976 16,7% 8864 15,8% 

SAU 53 811 ha 56 082 ha 

 
Tableau 16 : Répartition des productions agricoles sur les communes du site Natura 2000 (Sources : RGA 2000 

- 2010) 

 
Dans les communes du site Natura 2000, la principale orientation agricole en nombre 
dõexploitations et en surface est la polyculture (céréales, oléo-protéagineux), puis le 
polyélevage. Sur 67 communes, 41 ont une orientation technico -économique tournée vers la 
polyculture et le polyélevage et 22 vers la viticulture . Plus spécifiquement, les productions 
végétales se répartissent de la manière suivante, avec des évolutions divergentes : 
 
 

É Les productions végétales  : 
 

Á la vigne  

La vigne couvre environ 8 700 ha, soit 16 % des terres agricoles des communes du site Ntura 
2000, soit 15,8 % de la SAU. La viticulture occupe une place très importante dans la partie 
saintongeaise de la Charente-Maritime, et le Cognaçais (Charente) avec le célèbre Cognac et 
le Pineau. La viticulture charentaise produit également des vins de pays charentais, des 
vinaigres (vinaigrerie à La Tremblade) et des vins mousseux, afin de diversifier la vente des 
produits de la vigne. Le territoire se situe dans les aires AOC «Pineau des Charentes», 
« Cognac » et « Esprit de Cognac ».  

À lõimage de lõ®volution d®partementale, les surfaces en vignes sont en repli . Il faut dire que 
la viticulture est très sensible aux crises internationales car elle dépend du maintien de ses 
exportations. Avec la crise, le Cognac, produit phare des exportations , a perdu des marchés 
et ses ventes ont diminué en 2008 et ce pour la première fois depuis 2001. Les sorties de 
Cognac ont enregistré une baisse de 15 % en 2009 par rapport à 2008. Cette nouvelle crise a 
eu des effets directs sur le maintien des exploitations les plus fragiles. En 2010, les 
exportations de Cognac, produit phare de la région , ont renoué avec la croissance. Les 
surfaces de vignes aptes ¨ la production dõeaux-de-vie ont augmenté de 4 % en Charente-
Maritime et de 1,5 % en Charente. 

Au final,  en 2010 les communes du site Natura 2000 ont perdu  une centaine dõhectares et 
près de 250 exploitations cultivant la vigne. 

 

 

http://www.inao.gouv.fr/public/produits/appellations.php?item=appCommune&ord=APP_LIBELLE&t=asc&centre=&comite=&acomiteNat=&id_departement=&id_region=&keyword=&ID_CATEGORIE_PRODUIT=&statut=&ID_APPELLATION=320&ID_DEN=&aireGeo=&aireProd=&resGen=&ID_PRODUIT=4261&appel_plus=%20-%20Dénomination&prod_plus=&idCommune=6214&keywordCommune=Berneuil&mnu=348
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Á les céréales et oléo-protéagineux   

Les surfaces en céréales augmentent depuis les années 70. Les exploitations sont marquées 
par leur taille impor tante ; elles se sont agrandies au cours du temps grâce aux libérations 
des terres consécutives aux arrêts dõactivit®. La culture du maµs est pr®pond®rante mais sa 
suface a diminué de 20 % ces 10 dernières années. Dans les communes du site Natura 2000, le 
maµs repr®sent en 2010 presquõun tiers des surfcaces céréalières (31,7 % de la SAU), suivies 
du bl® (29,9 %) et de lõorge (14,1 %)  (Données RGA 2010). Les cultures se font à sec ou par 
irrigation, à partir de pompages dans la nappe superficielle ou profonde et dans les cours 
dõeau. 

Le maïs, 2ème produ ction du département, est davantage cultivé dans les communes de la 
haute-vallée de la Seugne quõen Charente-Maritime  (27 %). À lõinverse, le bl®, 1ère production 
du département, est une production moins répandue  que dans le département où elle 
représente 43 % des terres céréalières.  

Lõessor de la culture du maµs est ®troitement li® au d®veloppement de lõirrigation, le maµs 
grain y constitue plus de 70 % des surfaces irriguées. 

En 2000 et 2010, alors que le blé reste relativement stable, lõorge est en baisse. Près de 3000 ha 
ont disparu en 10 ans. Cette culture repr®sentait 25 % des cultures c®r®ali¯res, elle nõen 
représente que 14 % en 2000. Lõorge de brasserie forme néanmoins une composante non 
négligeable dans le département de la Charente-Maritime puisq uõil place celui-ci en tête des 
producteurs dõorge de printemps de Poitou-Charentes. 

Les surfaces dõol®agineux ont en revanche progressé, passant de 4 740 ha à 5 630 ha.  

 

Á les surfaces irriguées  

En 2010, environ 4200 ha de surfaces agricoles étaient irrigués dans les communes du site 
Natura 2000, soit 8 % de la surface agricole utile. Les secteurs les plus irrigués sont ceux de la 
Seugne Moyenne et la partie aval de la Maine, là où les surfaces de maïs sont les plus 
étendues. Les communes les plus irriguées en 2010 sont Clion, Pons, Berneuil avec plus de 
350 ha irrigués, puis dans une moindre mesure Mosnac et Saint-Genis de Saintonge, qui 
détiennent un peu plus de 200 ha. 

Les tendances montrent quõapr¯s un fort d®veloppement depuis les ann®es 80, lõirrigation 
diminue depuis le milieu des années 2000. Les surfaces déclarées irriguées au Recensement 
G®n®ral de lõAgriculture ont diminué ent re 2000 et de 2010 de 48 %. Si lõirrigation a ®t® 
encouragée par la mise en place de primes plus élevées lors de la mise en place de la PAC de 
1992, la r®forme de la PAC de 2005 met un frein ¨ cette pratique. En effet, d¯s 2006 lõarriv®e 
du découplage partiel des cultures ne conditionne plus les aides aux choix de productions 
des agriculteurs et aux quantités produites mais au respect des normes agro-
environnementales. Ce changement des modes de calcul rend les ¾ des aides aux surfaces 
ind®pendantes de la production et de lõirrigation. Ces évolutions ne signifient cependant pas 
le d®clin de lõirrigation puisque la cr®ation de neuf réserves de substitution est en projet sur 
le bassin de la Seugne, afin de stocker 2,55 Mm3 pour lõirrigation. 
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Á les prairies   

Les praires sont en diminution depuis plusieurs dizaines dõann®es au profit des cultures 
annuelles, comme le blé, le maïs, le colza et le tournesol. Dans les communes du site Natura 
2000 de la Seugne, en 2010, les surfaces toujours en herbe représentent 5,6 % de la SAU 
totale. Au total,  la superficie fourragère et la STH ne représentent que 9,8 % de la SAU en 
2010 contre 20 % en 1979. Les surfaces fourrag¯res ont diminu® dõune centaine dõhectares 
entre 2000 et 2010 et plus de 500 ha de surfaces toujours en herbe ont disparu (-16 %) dans la 
même période. 

Ce recul trouve sa raison dans le déclin de lõactivit® d'®levage qui reste avant tout la 
principale production susceptible de valoriser cette utilisation du sol.  

La régression des prairies sõest néanmoins ralentie dans les années 90 et 2000 avec la mise en 
place de la prime au maintien des syst¯mes dõ®levage extensif, remplac®e en 2003 par la 
PHAE (prime herbagère agro-environnementale).  

En outre, depuis 2005, les aides de la PAC sont conditionnées au respect du maintien des 
pâturages permanents, avec une tolérance de 10 %. Désormais, la possibilité pour un 
agriculteur de retourner  une prairie temporaire de plus de 5 ans ou une prairie permanente 
pour y mettre une autre culture , ainsi que les conditions à respecter pour effectuer ce 
retournement , dépendent de l'évolution du ratio des pâturages permanents au niveau 
national et départemental. Cette mesure est de nature à ralentir le recul des prairies dans le 
paysage agricole.  

 

 

É Les productions animales    :   
 

Á lõ®levage bovin  

Dans les communes du site natura 2000, le cheptel bovin a diminué de 25 % entre 2000 et 
2010.  

 
Lõ®levage bovin allaitant  destiné à la production de viande bovine sõest d®velopp® en 
remplacement de lõ®levage laitier, suite ¨ lõinstauration des quotas laitiers, et parallèlement à 
la croissance de la production de céréales. Toutefois, lõaugmentation du nombre de vaches 
allaitantes nõa pas compens® la baisse du troupeau laitier. Aujourdõhui, la production bovine 
est stable mais le nombre dõexploitations ayant conservé cette orientation technico-
économique a fortement reculé. Depuis 2000, une exploitation sur quatre a cess® lõactivit® 
dõ®levage bovin allaitant. En contrepartie, les troupeaux se sont agrandis. 

Les exploitations dõ®levage rencontrées sont de deux types : 
- élevages importants, de 50 têtes ou plus, plus ou moins spécialisés et performants, 

dont le maintien est possible si lõexploitant trouve un successeur, 
- petits ®levages, qui constituent une activit® compl®mentaire dõune activit® 
principale (c®r®ales ou vigne), et dont lõavenir est beaucoup plus incertain, 
lõexploitant ou son successeur risquant dõabandonner cette activité contraignante. 

 
Le maintien de cette activité est un enjeu important en termes de préservation des paysages 
et de la biodiversité puisquõil permet le maintien des surfaces en prairie, intéressantes sur le 
plan environnemental.  



Atelier BKM ï DOCOB du site Natura 2000 « Haute vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents » 

Septembre 2011 

 

67 

 

Lõ®levage laitier  est en forte régression ; le nombre de vaches laitières a diminué entre 2000 
et 2008, de -0.7 %/an. La production est parfois associée à la production de viande bovine ou 
à la viticulture et le plus souvent à la culture de céréales. La production la itière, 
commercialis®e apr¯s transformation en beurre, b®n®ficie dõune labellisation AOC ç Beurre 
des Charentes » ou « Beurre des Deux-Sèvres ».  
 
Lõimpact environnemental de cette activit® est plus faible que la pr®c®dente dans la mesure 
où les élevages sont surtout «  hors sol », souvent associés à une production de céréales ; elles 
nõimpliquent donc pas forc®ment le maintien des prairies. Du fait des fortes contraintes que 
cette activit® g®n¯re, le nombre dõexploitations risque encore de diminuer dans les années à 
venir.  
 
De manière générale, la situation des élevages bovins connaît depuis plusi eurs années de 
fortes pressions avec lõaugmentation des co¾ts de production, la crise sanitaire (Fi¯vre 
catarrhale ovine), la concurrence, ce qui remet en cause la pérennité de certaines 
exploitations agricoles. Ceci est particuli¯rement vrai pour les unit®s laiti¯res, dont lõactivit® 
g®n¯re d®j¨ de fortes contraintes dõexploitation. 

 
Á Les autres élevages 

Les élevages ovin, porcin et caprin  sont peu représentés sur ce territoire, qui nõest pas une 
terre traditionnelle pour ce type dõ®levage.  

Lõ®levage porcin est souvent associé à au moins une autre production, en général des 
céréales ; les productions sont le plus souvent labellisées : IGP jambon de Bayonne, 
appellati on Poitou-Charentes (certificat de Conformité Produits) . Dans les communes du site 
Natura 2000, 7 établissements classés ont été recensés. 

En ce qui concerne le cheptel avicole, les effectifs ont baissé de moitié depuis 1979. Il restait 
en 2000 sur le bassin versant de la Seugne environ 700 exploitations qui produisaient des 
volailles et des poules pondeuses. 

On relèvera en Charente la pr®sence dõune production de terroir avec la poule de 
Barbezieux : ®levage dõune race locale fran­aise pr®serv®e, redynamisé grâce à une 
association créée en 1997 (ASPOULA) et comprenant depuis 2001 quelques professionnels ; 
la cr®ation dõun label AOC est en cours. 
 

É Des productions biologiques en progression mais encore marginales  
 
Lõagriculture biologique concerne sur le territoire principalement la viticulture  (productions 
de pineau, cognac, jus de raisin). À lõimage de cette fili¯re au niveau national, elle reste 
encore marginale en surface et en nombre dõexploitations. Douze agriculteurs convertis à 
lõagriculture biologique ont été recensés dans les communes du site Natura 2000 dans le 
département de la Charente-Maritime.  
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I.3.3. Les surfaces agricoles au sein du site natura 2000 
 

Les espaces agricoles dominent la vallée de la Seugne et de ses affluents. Plus de 63 % du 
périmètre natura 2000 est composés dõespaces agricoles. 8 hectares de terres agricoles sur 10 
sont destinés aux céréales, le reste aux prairies. Les vignes et vergers sont rencontrés 
ponctuellement.  
 

Intitulé  Superficie  % de recouvrement 

Terres arables 4 331, 87 ha 49,7 % 

Vignobles 63,88 ha 0,7 % 

Vergers et petits fruits 20,39 ha 0,2 % 

Prairies 1 109,81 ha 12,7 % 

 
Tableau 17 : Les terres agricoles du site Natura 2000 

 

 

I.4. LôAGRITOURISME ET LA D IVERSIFICATION  
 
Les activités des exploitations agricoles tendent à se diversifier. Cette diversification apparaît 
aujourdõhui l®gitime et n®cessaire pour am®liorer en particulier les revenus des agriculteurs. 
Elle se traduit avant tout par la vente directe de produits agricoles, qui concerne en majorité 
des exploitations professionnelles et la vente de vin. La transformation des produits de la 
ferme est un secteur de diversification important et ce sont également les exploitations 
viticoles qui transforment le plus.  
 
Lõagritourisme est ®galement une fili¯re visant à diversifier les activités des exploitations 
agricoles, à mettre en valeur et préserver le patrimoine bâti et naturel, à obtenir un 
compl®ment de ressources. Lõaccueil sur lõexploitation se traduit par lõh®bergement, la 
restauration et lõanimation. Plusieurs r®seaux garantissent lõimage et la qualit® de 
lõaccueil notamment les réseaux « Bienvenue à la ferme » et « Accueil paysan ».  
 
Dans les communes du site Natura 2000, 6 exploitations adhérent au réseau « Bienvenue à la 
ferme » : 
- La ferme-auberge Jaulin à Baignes-Sainte-Radegonde (lieu-dit « Puygareau »), 

exploitation produisant du lait, des céréales et de la vigne, propose des repas et 
lõh®bergement (hors site Natura 2000), 

- Le camping à la ferme Les Acacias ¨ Clion, proche de lõexploitation c®r®ali¯re et viticole 
(hors site Natura 2000), 

- LõEARL Dumoulin ¨ Saint-Ciers-Champagne (lieu-dit « Nauves), exploitation dõ®levage 
de canards et production de pépinières viticoles. propose les produits de lõexploitation : 
foie-gras, magrets, conserves é (hors site Natura 2000), 

- La ferme Chabaneix, productrice de céréales, vignes et volailles à Jazennes, rue des 
Lyonettes, propose la table et lõh®bergement (hors site Natura 2000), 

- LõEARL Jardin des Rigallauds au Tartre, ferme mara´ch¯re et viticole vendant des 
produ its en vente directe (hors site Natura 2000). 

- Le Maine Laure, exploitation viticole au Tartre (lieu -dit « Le Maine », vendant des 
produits en vente directe (Pineau des Charentes blanc et rosé, vieux pineau, Cognac). 
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Un agriculteur situé à Mirambeau adhère  au réseau Accueil Paysan et propose une table et 
des chambres dõh¹tes. 

 

 

 

I.5. LES INSTALLATIONS AG RICOLES CLASSEES ICPE 
 
Les Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE) d®signent les 
activités qui présentent des inconvénients ou des dangers potentiels pour le voisinage ou 
pour lõenvironnement (pollutions ou nuisances : odeurs, bruits, pollution de lõeau et de 
lõairé Ces installations sont régies par le Livre V, Titre 1er du Code de lõEnvironnement (ex 
loi du 19 juillet 1976 relativ e aux installations classées pour la protection de 
lõenvironnement), et par son d®cret dõapplication du 21 septembre 1977 modifi®. Seules les 
installations dont l'activité est inscrite dans la nomenclature des installations classées sont 
soumises à cette règlementation.  
 
Pour l'activité agricole, les domaines de l'élevage, du séchage ou stockage de céréales et de la 
viticulture sont concernés par cette réglementation. En élevage, les effectifs d'animaux logés 
déterminent le passage d'un régime du Réglement Sanitaire Départemental à celui des 
Installations Classées. 
 
Dans les communes du site Natura 2000, 54 ICPE agricoles de type élevage ont été 
dénombrées et sont suivies par les Directions Départementales de la Cohésion Sociale et de 
la Protection des Populations de la Charente et de la Charente-Maritime. Parmi elles, 6 
rel¯vent du r®gime de lõautorisation et 48 du r®gime de la d®claration. Les industries agrro-
alimentaires et les silos de stockage de céréales sont recensés dans le chapitre « III. Les 
activités commerciales, artisanales et industrielles ». 
 

ENTIT É  COMMUNE  RÉGIME  ACTIVIT É  

GAEC DE LA TOUR  AGUDELLE  Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

GAEC DES TROIS CHENES  ALLAS -BOCAGE Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

EARL LAITIERE  
BAIGNE S SAINTE-

RADEGONDE  
Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

MOUSSET MULHQLAND  
BAIGNES SAINTE-

RADEGONDE  
Déclaration Chiens 

MOULINIER Michel  
BARBEZIEUX SAINT-

HILAIRE  
Déclaration Chiens 

AUDUREAU Philippe  BELLUIRE Autorisation  Chiens 

EARL GUERIN MASSIA S  BERNEUIL Autorisation  Vaches laitières et/ou mixtes  

SCEA BRANGER BERNARD ET FLORENT  BERNEUIL Déclaration Vaches allaitantes 

BERTAUD Jacques  CHAMPAGNAC  Autorisation  Porcs 

PERRIER Gilbert  CHATENET  Déclaration Bovins à l'engrais 

COURTAUD Michel  CHEPNIERS Déclaration Volailles 

GISCLON Frôdénc  CHEPNIERS Déclaration Chiens 

GERVREAU Patrick  CLION  Déclaration Chiens 

PUYTHORAC Patrick  CLION  Déclaration Chiens 

EARL FONT ROUILEE CONDEON  Déclaration Lapins et vaches laitières 

FAREY Raphaël  CONDEON  Déclaration Chiens 

SOUCHARD Gérard  CONDEON  Déclaration Porcs 
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SOUCHARD Marie Odile  GUIMPS Déclaration Porcs 

MARRIER Jacques  GUITINIERES Déclaration Chiens  

GAEC DE CHEZ TAILLE  LE PIN Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

HENRI Daniel  LE TATRE Déclaration Chiens 

AUDARD Charly            MIRAMBEAU  Déclaration Chiens 

GUIARD Stéphane      MIRAMBEAU  Déclaration Chiens 

JONCHERE Jean-Louis  MONTCHAUDE  Déclaration Porcs 

LOZES Edouard  MONTCHAUDE  Déclaration Chiens 

RENAUD Christian  MONTCHAUDE  Déclaration  Chiens 

VIREVALEÎX Dominique  MONTCHAUDE  Déclaration Bovins à l'engrais 

GAEC DU PERRIER  MONTLIEU -LA -GARDE Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

LESTAROUIT Habel  MONTLIEU -LA -GARDE Déclaration Chiens  

NADAUD Philippe  MONTLIEU -LA -GARDE Déclaration Volailles 

EARL DU PONT ROMAIN  NEUILLAC  Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

EARLGEAITRIE  NEUILLAC  Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

PUJO Guy  NEULLES Déclaration Chiens 

CAIVEAU Jean-Louis  NIEUL -LE-VIROUIL  Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

GAEC ROBIN PERE ET FILS  NIEUL -LE-VIROUIL  Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

EARL DELA RACLER1E  OZILLAC  Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

GAEC CHEZ BILLE  OZILLAC  Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

GAEC LES DEUX FONTAINES  POLIGNAC  Autorisation  Vaches laitières et/ou mixtes  

SCEA DE LA CROIX MARRON  PONS Déclaration Vaches aitiéros et/ou mixtes  

EARL MICHONNEAU  REIGNAC  Autorisation  Porcs 

FOUCHER Jean Marie et Damien  REIGNAC  Déclaration Chiens 

EARL LES COLLINES  SAINTE-COLOMBE Déclaration Vaches aitlôres et/ou mixtes  

FOLLEA Christian  
SAINT -GERMAIN -DE-

VIBRAC 
Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

GAEC DES TROIS MOULINS  SAINT -LEGER Déclaration Vaches aitières eUou mixtes 

GAEC DE LA BERTAUDRIE  SAINT -MEDARd  Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

AVINIO Michel  SAINT -SIMON -DE-BORDES Déclaration Chiens 

SCEA LATORSE (LATORSE-GAUTRIAU)  SAINT -SIMON -DE-BORDES Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

EARL DE LA GUDELETTE  SAINT -SIMON -DE-BOROES Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

DUPOUY Serge  SOUBRAN Déclaration Chiens 

EARL DES THERMES  SOUBRAN Déclaration Vaches laitières et/ou mixtes  

RAMBEAU Claudine  SOUBRAN Déclaration Bovins à l'engrais 

EARL RAPIN  TOUVERAC Déclaration Porcs et vaches laitières 

SCEA LE PIN TOUVERAC Autorisation  Porcs 

PELETTE Jérémie  VIBRAC Déclaration Porcs 

 
Tableau 18 : Les installations agricoles class®es pour la protection de lõenvironnement en mai 2010 (Source : 

DDPP 16, DDPP 17) 
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Les installations ne présentant pas de graves dangers ou inconvénients sont soumises aux 
règlements sanitaires départementaux. Elles doivent respecter des prescriptions générales, 
édictées dans ces règlements. 
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II.LõEXPLOITATION FORESTI ERE 

 

II.1.  UNE FORET PRIVEE ET EMIETTEE  
 
Les boisements occupent une place importante dans lõoccupation du sol de la vall®e. Ils se 
répartissent essentiellement en : 
- plantations de peupliers  
- boisements alluviaux dõaulnes et fr°nes, peuplement lin®aire le long des cours dõeau 

(ripisylve) ou formation plus étendue da ns le lit majeur. 
 
A lõimage de la for°t de Poitou-Charentes, il sõagit dõune for°t priv®e, ¨ plus de 95 %, et tr¯s 
morcelée, ce qui constitue un handicap pour son exploitation. Elle appartient à un grand 
nombre de propriétaires, mais ceux-ci possèdent de petites surfaces ; la surface moyenne des 
parcelles est souvent dõenviron 20 ares, chaque propriétaire en  possédant généralement 
moins de 10.  
 
Il nõexiste pas de boisement soumis ¨ un Plan Simple de Gestion. 
 
Les plantations de peupliers représentent une superficie de 438 ha sur lõensemble de lõaire 
dõ®tude. Elles sont surtout repr®sent®es sur la Seugne moyenne, entre Champagnac et Pons. 
Leur étendue est moindre sur la Seugne amont et dans les vallées des affluents. 
 
Les plantations de peupliers se sont surtout développées à partir des années 60, avec le 
d®clin de lõagriculture traditionnelle, notamment de lõ®levage. Les propri®taires y ont vu une 
solution de substitution aux prairies, lõarbre ®tant bien adapt® aux sols alluviaux riches en 
matières minérales, avec une nappe phréatique peu profonde.  
Depuis les années 90, la superficie de peupleraies a peu progressé. Elle serait assez stable ou 
en l®g¯re augmentation aujourdõhui (dõapr¯s le CRPF). 
 
Les taillis de frênes et dõaulnes et frênes mélangés représentent une superficie de 887 ha dans 
lõaire dõ®tude. Ces taillis sont traditionnellement exploit®s pour le bois de chauffage, pratique 
encore existante aujourdõhui. Comme pour les peupleraies, la superficie est stable. 
 
Dans le cadre  de sa politique de revalorisation forestière, le Département a confié au 
Groupement de développement Forestier de la Charente-Maritime (G.D.F 17) et au Centre 
Régional de la Propriété Forestière (C.R.P.F), la réalisation d'une carte du massif forestier des 
communes d'Avy, Clam, F léac sur Seugne, Marignac, Saint-Germain de Lusignan, Saint-
Georges Antignac et Saint-Grégoire d'Ardennes. Une carte d'identité de massif sur les 7 
communes a été réalisée en 2011. Les actions forestières envisagées dans le périmètre de cette 
étude ne concernent pas le site Natura 2000. Une opération de type remembrement ayant été 
exclue en raison de la faible surface par propriété et faible nombre de parcelles par 
propriétaire, une bourse foncière a été lancée en 2012 afin de faciliter la mise en relation des 

acheteurs et vendeurs de parcelles boisées.  
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II.2.  LôEXPLOITATION DU PEUP LIER DANS LA VALLEE DE LA 

SEUGNE 
 

II.2.1. Le poids économique régional de la populiculture  
 
La région Poitou-Charentes compte environ 19 000 ha de peupleraies présentes surtout dans 
les vallées et marais. En surface, elles représentent 5 % de la superficie boisée de la région. 
Cette production permet dõalimenter une ®conomie locale notable : la région est ainsi la 
cinquième de France productrice de peupliers et elle fournit 12 % de la récolte nationale de 
lõesp¯ce ; les peupleraies de Poitou-Charentes fournissent 40 % de la r®colte de bois dõïuvre 
de la région. 
 
Ce bois alimente principalement lõindustrie du contreplaqu®. Le bois de peuplier, apr¯s 
déroulage, est également utilisé pour la fabrication  de bourriches dõhu´tres, de caisses à 
fromage et dõemballages pour les fruits et l®gumes. Les billes dõun diam¯tre plus important 
sont utilisées en sciage pour la fabrication de palettes de transport et de caisserie. Enfin, le 
petit bois part en papèterie ou en fabrication de panneaux agglomérés. 
 
Du fait des dégâts importants dus à la tempête de 1999, qui a entraîné une perte équivalente 
à 7 années de production et qui a nécessité des travaux de reconstitution, la peupleraie de 
Poitou-Charentes est une forêt jeune. 
 
 

II.2.2. Les pratiques culturales dans la vallée de la Seugne  
 
Dans la vallée de la Seugne, le peuplier bénéficie de sols adaptés, riches en matières 
minérales et suffisamment alimentés en eau. Ces conditions permettent le développement 
dõune culture extensive, sans labour, avec peu ou pas dõamendements. Seuls le broyage et le 
fauchage sont nécessaires pour le développement des racines, les premières années. 
 
Installée dans de bonnes conditions, et suivie régulièrement, une peupleraie produit plus de 
15m3/ha/an et peut être exploitée à partir de 18 ans.  
 
Lõitin®raire technique est g®n®ralement le suivant : 
- pas de travail du sol, broyage de la végétation (et des souches si replantation) 
- plantation de 150 à 200 peupliers par ha, un plant tous les 7 à 8 m, 
- fertilisation éventuelle la première ou les deux premières années de plantation, 
- entretien chimique localisé (1 à 2 m2 autour du plant) pendant 3 ans,  
- broyage annuel de la v®g®tation jusquõ¨ 5 ans, 
- une ou deux tailles de formation, trois ®lagages jusquõ¨ 6 m de haut. 
 
Au -del¨ des 5 ann®es apr¯s la plantation, lõentretien de la v®g®tation au sol peut sõarr°ter ; il 
existe cependant des propri®taires qui maintiennent lõentretien (broyage) avec une fr®quence 
variable. 
 
Cela induit une grande variablilit® des faci¯s des peupleraies selon les modes dõentretien. On 
trouve en effet : 
- les peupleraies très entretenues, avec un couvert herbacé ras et peu diversifié, 
- les peupleraies accompagn®es dõun couvert de hautes herbes (m®gaphorbiaies), 
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- les peupleraies avec un sous-bois de frênes, qui correspondent aux plantations les moins 
entretenues. 

 
À lõimage des autres vall®es productrices de peupliers de la r®gion, la populiculture de la 
vallée de la Seugne est contrainte par : 
- le grand morcellement du foncier,  
- les difficult®s dõacc¯s aux parcelles (manque de chemins ou chemins impraticables) et le 

manque de places de débardage organisées, 
- le degr® dõimplication variable des propri®taires. 
 
Lõam®lioration de la structure fonci¯re, et celle des acc¯s, ne peuvent °tre envisag®es quõ¨ 
lõoccasion dõam®nagements fonciers ou de regroupement syndical de propri®taires sous 
forme dõAssociation Syndicale Libre (ASL). 
Dans lõaire dõ®tude, on notera lõexistence dõun am®nagement foncier r®cent, sur la commune 
de Mosnac-sur-Seugne. En revanche, il nõexiste pas dõASL. 
 
Enfin, du point de vue ®conomique, la vall®e de la Seugne se caract®rise par lõabsence dõune 
bonne partie des acteurs économiques de la filière, autres que les propriétaires (pépinières, 
scieries, industriel s du boisé). La vall®e ne tire donc pas pleinement b®n®fice de sa 
ressource. 
 
 

II.2.3. La tempête de 1999 et la reconstitution des plantations  
 
La tempête du 27 décembre 1999 a fortement sinistré les forêts charentaises. Près de 40 % du 
volume sur pied a été détruit, soit 4,4 millions de m 3 toutes essences confondues. 
Les for°ts alluviales nõont pas ®t® ®pargn®es, particuli¯rement les peupleraies les plus ©g®es. 
 
Sur la Seugne, les peupleraies touch®es par la temp°te sont aujourdõhui reconstitu®es 
pratiquement en totalité (source : CRPF). 
 
Les reconstitutions ont été réalisées par des propriétaires individuels ou regroupés de 
manière informelle, avec les conseils du CRPF. Ils ont b®n®fici® dõaides de lõÉtat, sous 
condition de respect dõobligations environnementales : 
 

- bande de 5 m de recul entre la plantation et le cours dõeau, 
- respect dõune ç zone à vocation environnementale », équivalente à 30 % de la 

surface productive, en périphérie ou dans le secteur planté, souvent plantée en 
taillis de frênes. 

 
Il nõexiste plus, ¨ lõheure actuelle, dõaide de lõÉtat pour des plantations.  
 
 

II.2.4. La gestion environnementale des peupleraies  
 
Deux d®marches volontaires marquant lõadh®sion des propri®taires ¨ des pratiques 
respectueuses de lõenvironnement sont aujourdõhui propos®es : 
 
- le Code de bonnes pratiques sylvicoles en Poitou -Charentes : 
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Lõadh®sion volontaire ¨ ce code permet dõattester dõune exploitation dans un souci de 
gestion durable, notamment par la prise en compte des différentes fonctions des espaces 
boisés : économique, environnementale et sociale. Cette adh®sion permet dõacc®der ¨ des 
aides publiques en mati¯re foresti¯re, de b®n®ficier dõexon®rations fiscales, de favoriser les 
débouchés commerciaux. 
 
- la Charte « peuplier et environnement  » du CRPF Poitou-Charentes : 
Afin de concilier développement de la populiculture et préservation des milieux naturels, la 
charte consigne un certain nombre de recommandations à observer. Celles-ci concernent : 

- le choix des cultivars, 
- les distances de plantations, 
- le respect de la biodiversité, 
- la pratique des entretiens : travaux du sol, broyage de la végétation, 

désherbage chimique, fertilisation, traitements phytosanitaires, tailles et 
élagages, 

- lõexploitation des bois. 
 
Le CRPF de Poitou-Charentes vulgarise et promeut cette charte, notamment en organisant 
régulièrement des sessions de formations auprès des propriétaires. 
 
 

II.3.  LôEXPLOITATION DES TAI LLIS  
 
Les taillis sont essentiellement constitués de Frêne commun (Fraxinus excelsior) et de Frêne 
oxyphylle ( Fraxinus angustifolia), accompagn®s par lõAulne glutineux (Alnus glutinosa). 
 
Les taillis présentent une faible valeur marchande. Ils sont exclusivement exploités en bois de 
chauffage ou de trituration. Lõexploitation des taillis se fait tous les 25 ¨ 40 ans selon les 
propriétaires.  
 
Le Frêne commun peut constituer une alternative intéressante au peuplier  : son bois clair est 
recherché pour le placage, lõ®b®nisterie et la fabrication de parquets. Ainsi, très 
ponctuellement, les propriétaires peuvent être incités à ne pas effectuer de coupe rase de leur 
taillis, mais de simples éclaircies, permettant de laisser se développer quelques sujets en 
arbres de futaie. Cette pratique reste cependant marginale. Le Frêne oxyphylle peut 
uniquement servir dõaccompagnement pour la production de bois de chauffage. 
 
À défaut de produire du b ois dõïuvre, les taillis poss¯dent cependant plusieurs fonctions à 
préserver : 
 - maintien des berges, 
 - maintien de la diversité biologique et paysagère, 
 - production de bois de chauffage. 
 
Des expérimentations de taillis à très courte rotation  pour la fourniture de plaquettes 
utilisées par les chaudières au bois (filière bois-énergie) ont été développées ces dernières 
années par la Communauté de communes de Haute Saintonge sur différents sites en bordure 
de la Seugne, de la Maine et du Trèfle. Elles concernent de faibles surfaces (quelques ares) et 
nõont pas donn® lieu ¨ des plantations sur des parcelles privées (Source : Conseil Général de 
Charente-Maritime, CRPF Poitou-Charentes). 
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III.  LES ACTIVITES COMMERC IALES ARTISANALES ET  

INDUSTRIELLES  

II I.1. LES ZONES DôACTIVITES ECONOMIQUE S 
 
Dans le bassin de la Seugne, on recense environ  1600 entreprises dont  plus de 350 industries 
produisant dans divers secteurs dõactivit®s (données : Étude préalable ¨ lõam®nagement du 
cours dõeau du bassin de la Seugne en amont de Pons, SIEEAH Seugne). Ces derni¯res sont 
le plus souvent regroup®es au sein de zones dõactivit®s install®es ¨ la p®riph®rie des 
communes. 
 
Dans les 67 communes du site Natura 2000, 16 zones dõactivit®s économiques ont été 
recensées. Elles figurent dans le tableau suivant et sont localisées sur la carte « Activités 
économiques ». À cela sõajoutent quelques secteurs où sont isolées une ou deux entreprises ; 
ils ont été identifiés à partir des documents dõurbanisme et figurent également sur la carte 
citée plus haut. 
 

ZA  Commune  
Communauté de 

Communes 
Surface 
totale 

Vocation  

La Grange à Prévaud Mirambeau  CC de la Haute-Saintonge  
14,26 

ha 
commerciale 

Zone d'Activités 
Communautaire de 
Milan  

Montlieu -la-
Garde 

CC de la Haute-Saintonge  5 ha commerciale 

Zone Industrielle  
Saint-Germain-
de-Lusignan 

CC de la Haute-Saintonge  
15,55 

ha 
industrielle  

Zone Artisanale  Saint-Maigrin   CC de la Haute-Saintonge  1,52 ha mixte 

Zone d'Activités 
Communautaire de St -
Genis-de-Saintonge  

Saint-Genis-de-
Saintonge 

CC de la Haute-Saintonge 9,5 ha mixte 

ZA de Triquedondaine  
Barbezieux-Saint-
Hilaire  

CC des 3B - Sud-Charente  0,8 ha artisanale 

ZAED de Plaisance 
Barbezieux-Saint-
Hilaire  

CC des 3B - Sud-Charente  24 ha  

Chez Rolland  Le Tâtre CC des 3B - Sud-Charente  0,2 ha artisanale 

Zone artisanale de 
Touverac 

Le Tâtre CC des 3B - Sud-Charente  3,5 ha  

Chez Gauthier  Montchaude CC des 3B - Sud-Charente  0.12 ha artisanale 

Zone des 3 B Reignac CC des 3B - Sud-Charente  0,58 ha artisanale 

L'Espis Touvérac CC des 3B - Sud-Charente    

Bonnerme Pons CC de la région de Pons  18 ha mixte 

Goutrolles  Pons CC de la région de Pons    

Le Chail  Pons CC de la région de Pons  14 ha mixte 

Toutvent  Pons CC de la région de Pons  5 ha mixte 
 

Tableau 19 : Les zones dõactivit®s des communes du site Natura 2000 (Source : IAAT Poitou-Charentes, 2011) 
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III.2.  LES ACTIVITES INDUSTR IELLES  
 
Lõactivit® industrielle se concentre principalement dans 3 communes : Barbezieux, Jonzac et 
Pons.  
 
Pons est la première ville industrielle de la Haute -Saintonge. Si la plupart des anciennes 
industries ont disparu (moulins industriels, tanneries, mégisseries), la commune rassemble 
de nombreux ®tablissements notamment dans les domaines de lõagro-alimentaire (biscuiterie 
Colibri, Distillerie de la Tour et Jaulin, cave coopérative ACV, stockage de céréales 
Synth®ane et Gauthier Armandé), la m®canique et la chaudronnerie (®quipementier SMES, 
Montel SA, CoupõEco, Wesper Industrie France SAS,é) et le BTP. Ces activit®s sont 
regroupées dans les zones dõactivit®s de la commune, notamment celle du Chail qui 
rassemble de nombreux établissements industriels et de services, ce qui en fait le plus gros 
employeur de la ville.  
 
Jonzac et Barbezieux accueillent aussi des industries, mais ont un tissu plus réduit. La 
première regroupe des industries agro-alimentaires (transformation de morue et de produits 
biologiques : SIF France et SARL Biorede, stockage de céréales Synthéane), des chais et 
distilleries, des entreprises de fabrication de matériel viticole (SA Vinea),  de jouets en bois 
(Grelety SARL), des tonnelleries (SA Radoux Tonnelerie), la seconde des industries de 
fabrication de meubles (établissements Nordlinger), de machines agricoles, d'emballage 
alimentaire (Venthenat, groupe Amcor), é 
  
Sur le reste du territoire, lõactivit® industrielle est dispers®e. On notera parmi les principales 
industries des communes du site Natura 2000 : 
- lõindustrie de fabrication de mat®riel viticole et para-vitic ole (SARL Kirogh) à Villexavier ,  

- lõusine de pop-corn (Sphere Production) à Saint-Genis-de-Saintonge, 

- lõindustrie de boissons (Isidore) ¨ Ozillac, 

- lõindustrie Synth®ane de stockage de c®r®ales ¨ Nieul-le-Virouil et Soufflet Atlantique à 
Chadenac et Mirambeau. 

Situ® au cïur dõun paysage viticole, le bassin versant de la Seugne dispose dõune industrie 
viticole très développée. La fabrication de Pineau et de Cognac a donné naissance à un 
nombre important de chais et distilleries. Le nombre de bouilleurs de crus et de distilleries 
sur le bassin versant est supérieur à 220. Dans les communes du site Natura 2000, 15 
distilleries et chais ont été recens®s en tant quõInstallations Class®es pour la Protection de 
lõEnvironnement (ICPE), en raison des risques potentiels de leur activit® sur les biens, les 
personnes et lõenvironnement. 
 
7 carrières exploitées sont présentes sur le territoire  de lõaire dõ®tude : 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Amcor
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Communes Carrière en activité  Type de carrière Matériaux  

Guitinières  AGS SA Ciel ouvert  Argile, sable 

Jonzac 
Pierre de Saintonge 
Sarl 

Souterraine Calcaire  

Montlieu -la-Garde AGS SA (le Planton) Ciel ouvert  Argile, sable 

Montlieu -la-Garde 
Audoin e t fils SA (le 
Vrignon)  

Ciel ouvert  Sable 

Pons SOPOTP SA Souterraine Calcaire 

Saint-Simon de Bordes 
PICOULET Michel ETA 
TP SA - St S. 

Ciel ouvert  Calcaire 

Saint-Simon de Bordes AUDOIN ET FILS  Ciel ouvert  Calcaire 
 

Tableau 20 : Carrières des communes du site Natura 2000 (Source : Base des installations classées, MEDDTL) 

 
Aucune de ces carrières ne se situe dans le périmètre du site Natura 2000.  
 
 

 

III.3.  LES INSTALLATIONS IND USTRIELLES A RISQUE  
 
Les activités présentant des inconvénients ou des dangers potentiels pour le voisinage ou 
pour lõenvironnement, pollutions ou nuisances (pollution de lõeau, odeurs, bruits, rejets, 
risque dõincendie,é) sont class®es Installations Class®es pour la Protection de 
lõEnvironnement (ICPE) et sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet à un 
r®gime dõautorisation ou de d®claration en fonction de lõimportance des risques ou des 
inconvénients qui peuvent être engendrés : 

- Déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses.  

- Autorisation : p our les installations présentant les risques ou pollutions les plus 
importants.  

Le r®gime de lõautorisation n®cessite une proc®dure dõinstruction pr®alable ¨ la mise en 
service de lõinstallation, en particulier une ®tude dõimpact et une ®tude de risque et de 
danger qui identifie les sc®narios dõaccidents possibles, leurs cons®quences et les dispositifs 
de s®curit® ¨ mettre en place pour prot®ger lõenvironnement (eau, air, bruit, é).  

Chaque installation class®e fait lõobjet dõun suivi particulier en fonction des impacts quõelle 
peut avoir sur lõenvironnement ou un tiers. Des analyses r®guli¯res sont effectu®es pour 
contrôler le bon fonctionnement des installations. En cas de non-respect des règles, le 
fonctionnement de lõinstallation peut °tre suspendu provisoirement.  

41 entreprises industrielles sont classées Installations Classées pour la Protection de 
lõEnvironnement et sont soumises ¨ autorisation. Il sõagit principalement de distilleries (17), 
de carrières (7), et silos de stockage de céréales (3). 

 
La présence de ces installations sur le bassin versant de la Seugne engendre un risque 
potentiel de pollution de lõeau et de d®gradation du milieu naturel. 
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Commune  Nom établissement  Activités  Activité (s) soumise(s) à autorisation et volume(s)  

Brie-sous-
Archiac 

DISTILLERIE DE 
LA GROIE 

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 3000 l/j  

Brie-sous-
Archiac 

DISTILLERIE 
VINET SA 

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 7000 l/j  

Guitinières  
CDC Haute 
Saintonge 
Guitinières  

Déchèterie Déchèteries aménagées pour les usagers : 4757 m² 

Guitinières  
GCM Granulats de 
Chte Mme (Guitiniè  

Carrière Carrière : 160000 t/an 

Jonzac 
CDC Haute 
Saintonge 

Déchets et 
traitements 

Stockage et traitement dõOrdures m®nag¯res : 17000 
t/an  
Stockage et traitement dõOrdures m®nag¯res : 3 t/H  

Jonzac 
DISTILLERIE DE 
LA TOUR - caves 
distillerie Jon 

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Préparation, conditionnement de vins  : 200000 hl/an 

Jonzac 
DELABLI 
(ANCIENNEMENT 
DELPIERRE SA) 

Fabrication, en 
gros de 
conserves de 
poissons et 
salaisons 
maritimes  

Alimentaires (préparation ou conservation) produits 
d'origine animale  : 30 t/j  

Jonzac 
DISTILLERIE DE 
LA 
BOULENNERIE 

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 2500 l/j  

Jonzac 
PIERRES DE 
SAINTONGE 
SARL 

Carrière Carrière : 8750 t/an 

Jonzac 
RADOUX 
TONNELLERIE SA 

Fabrication de 
produits en 
bois, 
ameublement  

Travail du bois ou matériaux co mbustibles 
analogues 355 kW 

Jonzac SYNTEANE 
Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Stockage dõalcools de bouche, eaux-de-vie, liqueurs  : 
1240 m3 

Marignac 
CHATEAU LE 
GIBEAU SARL 

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 4500 l/j  

Montlieu -la-
Garde 

AGS SA Montlieu 
(Planton) 

Carrière Carrière : 80000 t/an 

Montlieu -la-
Garde 

AUDOIN & Fils SA 
Montlieu  

Carrière de 
sables, cailloux 
et granulats 

Carrière : 60000 t/an 

Mosnac 
UNION de 
MOSNAC  

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 6000 l/j  
Préparation, conditionnement de vins  : 46020 hl/an 

http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=X&selectDept=16&champcommune=jarnac&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1##
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Neuillac  
DISTILLERIE DE 
FONTAGARD  

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 2700 l/j  

Commune  Nom établissement  Activités  Activité (s) soumise(s) à autorisation et volume(s)  

Pons 
CDC Haute 
Saintonge Région 
de Pons 

Déchèterie Déchèteries aménagées pour les usagers : 4913 m² 

Pons COLIBRI 
Biscuiteries et 
biscotteries 

Alimentaires (préparation ou conservation) produits 
d'origine végétale 45 t/j  
Alimentaires (préparation ou conservation) produits 
d'origine animale 9 t/j  

Pons 
DISTILLERIE DE 
LA TOUR - 
Colonne 

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distill ation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 60000 l/j 

Pons 
DISTILLERIE DE 
LA TOUR - 
Charentais 

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 8000 l/j  
Stockage dõalcools de bouche, eaux-de-vie, liqueurs : 
1037 m3 

 
Pons 
 

DISTILLERIE DE 
LA TOUR ð le 
Clone 

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Stockage dõalcools de bouche, eaux-de-vie, liqueurs  : 
1569 m3 

Pons 
 

DISTILLERIES 
PERRIER SA 

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 1800 l/j  

Pons 
 

PINET ð Le Chail 
Vente et 
réparation 
automobile  

Elimination des Déchets industriels d'I.C.  :140 m3  
Stockage, activité de récupération de métaux : 1590 
m² 

Pons 
 

PINET 
Dépôts de 
ferraille  

Stockage, activité de récupération de métaux  

Pons 
 

SOPOTP SA Carrière Carrière : 40000 t/an 

Pons 
 

SYNTEANE Pons 
Stockage de 
céréales 

Silos de stockage de céréale, grains, etc dégageant 
des poussières inflammables : 25000 m3  
Broyage, concassage, criblage, etc des substances 
végétales : 355 kW 

Réaux BERTRAND SARL 
Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 1200 l/j  
Stockage dõalcools de bouche, eaux-de-vie, liqueurs  : 
614 m3 

Saint-Ciers-
Champagne 

COMPTOIR 
FRANCA IS 
COMMERCIAL  

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Stockage dõalcools de bouche, eaux-de-vie, liqueurs  : 
1686 m3 

Saint-Genis-
de-
Saintonge 

CHARENTES 
ALLIANCE  
 

Stockage de 
céréales 

D®p¹ts dõengrais liquides : 120 M3 
Silos de stockage de céréales : 18 973 m3 

Saint-Genis-
de-
Saintonge 

CHARENTES 
ALLIANCE  
 

Stockage de 
céréales 

Silos de stockage de céréale, grains, etc dégageant 
des poussières inflammables : 74500 m3 
Broyage, concassage, criblage, etc des substances 
végétales : 320 kW 

http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=X&selectDept=16&champcommune=jarnac&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1##
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Commune  Nom établissement  Activités  Activit é (s) soumise(s) à autorisation et volume(s)  

Saint-Léger SHELL St Léger 
Dépôt de 
carburants 

Remplissage ou distribution de liquides 
inflammables  : 23 m3/h  

Saint-
Simon-de-
Bordes 

PICOULET Michel 
ETA TP SA - St S. 

Carrière 
Carrière : 100000 t/an  
Broyage, concassage, criblage... de pierres... et autres 
minéraux 500 kW 

Saint-
Simon-de-
Bordes 

AUDOIN ET FILS  Carrière 
Carrière : 150000 t/an  
Broyage, concassage, criblage... de pierres... et autres 
minéraux 200 kW 

Barbezieux-
Saint-
Hilaire  

AMCOR 
FLEXIBLES 
VENTHEN AT 

Imprimerie, 
presse, édition 

Liquides inflammables (stockage) 221 m3 
Imprimeries ou reproduction graphique utilisant 
une forme imprimante 8132 kg/j  
Réfrigération ou compression (installation de) 
pression >10E5 Pa 745 kW 

Barbezieux-
Saint-
Hilaire  

DAVIGEL (SAS) 
  

Agro -
alimentaire  

Alimentaires (préparation ou conservation) produits 
d'origine végétale 35 t/j  
Alimentaires (préparation ou conservation) produits 
d'origine animale 4 t/j  
Réfrigération ou compression (installation de) 
pression >10E5 Pa 984 kW  
Réfrigération ou compression (installation de) 
pression >10E5  
publics, à titre préventif ou curatif.  

Barbezieux-
Saint-
Hilaire  

DISTILLERIE DE 
L'ABEILLE  

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 1900 l/j  
 

Barbezieux-
Saint-
Hilaire  

MOULINS de 
SAINT-PREUIL 

Autres 
industries 
agro-
alimentaires 

Emploi et stockage dõammoniac : 8,2 t 
Alimentaires (préparation ou conservation) produits 
d'origine végétale 120 t/j  
Réfrigération ou compression (installation d e) 
pression >10E5 Pa 1019 kW 

Barbezieux-
Saint-
Hilaire  

NORDLINGER Ets 

Fabrication de 
produits en 
bois, 
ameublement 

BOIS, MATERIAUX ANALOGUES (TRAVAIL DU) 
426 KW 

Barbezieux-
Saint-
Hilaire  

PLASTIQUES 
VENTHENAT  

Transformation 
de matières 
plastiques 

Stockage de matières plastiques, caoutchouc : 325 
m3 

Montchaude 
COGNAC 
TESTAUD 

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 900 l/j  
 

Reignac 
CHAIGNAUD 
Jacky 

Distillation 
d'alcool et 
d'eau de vie 

Production  par distillation dõalcools, eaux de vie et 
liqueurs  : 1700 l/j  
 

 
Tableau 21 : Industries classées ICPE et soumises à autorisation (Source : base de données des ICPE, MEDDLT, 

mise à jour avril 2011

http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/rechercheIC.php?selectRegion=X&selectDept=16&champcommune=jarnac&champNomEtabl=&champActivitePrinc=-1&champListeIC=&selectPrioriteNat=-1&selectRegSeveso=-1&selectIPPC=-1##
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